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Introduction 
 
1. Objet de cet avis 
 
Par lettre du 3 février 2010, la Commission des Clauses Abusives a été saisie d’une demande d’avis à 
rendre dans un délai de deux mois, par le Ministre du Climat et de l’Energie, chargé de la Protection 
des Consommateurs , sur la réglementation des clauses abusives telle qu’énoncée au Chapitre V de la 
proposition de directive “Droits des consommateurs” adoptée par la Commission européenne, le 8 
octobre 2008. 1 Le Conseil de la Consommation a déjà émis un avis, le 1er février 2010, sur 
l’ensemble des dispositions de la proposition de directive “Droits des consommateurs”.  
 
La Commission des Clauses Abusives (ci-après la CCA) se penchera donc en particulier sur les règles 
relatives aux clauses abusives. Cela n’exclut toutefois pas qu’elle se prononce ici et là sur les règles 
relatives aux obligations d’information (Chapitre II de la proposition de directive « Droits des 
consommateurs »), puisque les dispositions de la proposition de directive traitant de l’obligation de 
transparence et de la mise à disposition des conditions contractuelles sont étroitement liées aux règles 
relatives à l’information du consommateur.2    
 
Cet avis s’appuie uniquement sur le texte de la proposition de directive “Droits des consommateurs” 
du  8 octobre 2008 qui va certainement encore être modifié à l’avenir.  La Commission des Clauses 
Abusives considère dès lors cet avis comme un avis intermédiaire et espère pouvoir se pencher à un 
stade ultérieur sur des textes définitifs. Les recommandations de cet avis concernent parfois des 
suggestions visant à faire modifier la proposition de directive, parfois des suggestions pour adapter à 
l’avenir la loi sur les pratiques du marché (voir ci-après) si le point concerné devait être maintenu 
dans la proposition de directive.  
 
 
2. Contexte de la proposition de directive et impact de l’harmonisation complète 
 
1. La proposition de directive “Droits des consommateurs” résulte d’une consultation de toutes les 
parties intéressées à la suite du Livre vert sur la révision de l’acquis communautaire. Elle vise à revoir 
les quatre directives suivantes contenant chacune une réglementation des droits contractuels pour les 
consommateurs:  
 

- Directive 85/577/CEE concernant la protection des consommateurs dans le cas de contrats 
négociés en dehors des établissements commerciaux, 

                                                 
1 Comm. eur., COM (2008) 614/3, 8 octobre 2008, “Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative aux droits des consommateurs”. 
2 Dans le même sens voir l’Avis n° 25, Partie I, points 2 et 3. 
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- Directive 93/13/CEE concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, 

- Directive 97/7/CE concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à 
distance,  

- Directive 1999/44/CE sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de 
consommation. 

 
La proposition de directive “Droits des consommateurs” veut combiner les quatre directives « en un 
seul instrument horizontal qui réglemente les aspects communs de manière systématique, en 
simplifiant et actualisant les règles existantes, en supprimant les incohérences et en comblant les 
lacunes”(voir: Exposé des motifs, p. 4).   
 
La Directive 93/13/CEE concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs fait partie de ces quatre directives. On sait que la section clauses abusives a été 
introduite dans la LPCC de 1991 à titre de transposition (anticipée) de la Directive clauses abusives.  
 
2. Il est cependant nouveau que l’on renonce au principe de “l’harmonisation minimale” – qui 
permettait aux Etats membres de maintenir ou d’adopter des règles nationales plus strictes - pour 
préconiser dorénavant l’harmonisation complète. L’harmonisation complète signifierait que, sur le 
domaine couvert par la directive, les Etats membres ne peuvent pas maintenir ou adopter des 
dispositions s’écartant de celles de la directive (Exposé des motifs, p. 3 et art. 4 de la proposition de 
directive). Les quatre directives concernées étaient cependant à l’origine des directives “minimales”.  
 
On sait que le législateur belge, lors de la transposition de la directive concernant les clauses 
abusives, a choisi des règles plus strictes offrant une plus grande protection aux consommateurs. 
Ainsi, par exemple, le champ d’application de la LPCC a été étendu aux clauses ayant fait l’objet 
d’une négociation. Ainsi, la liste exemplative et indicative des clauses abusives de la Directive 
clauses abusives a été élargie lors de sa transposition à l’article 32 de la LPCC et les clauses citées 
dans la liste ont été rendues abusives par elles-mêmes.  
 
On peut dès lors se demander si la nouvelle méthode d’harmonisation laisse encore de l’espace pour 
l’ extension de la protection (par exemple, à des clauses abusives ayant fait l’objet d’une négociation) 
et si les deux listes de (les annexes II. et III. de) la proposition de directive offriront un niveau de 
protection équivalent et comparable à celui droit national actuel.  
 
Dans cet avis, la C.C.A. ne s’immisce pas dans le débat concernant ce choix politique des Etats 
membres pour une harmonisation complète. La CCA attire au contraire l’attention sur les 
conséquences d’une telle harmonisation sur la législation belge et sur l’impact sur le niveau de 
protection des consommateurs.  
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3. Cadre législatif et abréviations utilisées 
 
Cet avis doit tenir compte de nombreuses législations et essaie, pour la clarté, d’utiliser la 
terminologie et les abréviations suivantes:  
 

• Directive 93/13 ou Directive clauses abusives = Directive 93/13/CEE concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs. 

• LPCC = la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et la 
protection du consommateur. Dans cette loi, la Directive 93/13 a été transposée dans la 
Section 2 du Chapitre V (articles 31 à 34), alors que la Section 1ère (art. 30) contient une 
disposition sur les obligations d’information du vendeur. La section sur les “clauses abusives” 
a un champ d’application propre: elle s’applique à tous les contrats conclus entre un 
consommateur et une personne physique ou une personne morale qui agit dans le cadre de 
son activité professionnelle.  

• LPL  = la loi du 2 août 2002 relative à la publicité trompeuse et à la publicité comparative, 
aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui concerne les professions libérales. 
Dans cette loi, on retrouve (aux articles 7 et suivants) la transposition (plus fidèle) de la 
Directive 93/13 pour les contrats conclus entre un consommateur et le titulaire d’une 
profession libérale dans le cadre de son activité professionnelle.  

• La Proposition de directive (PDC) ou la proposition de directive = la proposition de 
directive “Droits de consommateurs” du 8 octobre 2008, qui est l’objet de cet avis. 3 

• la loi pratiques du marché ou LPMC= la loi relative aux pratiques du marché et à la 
protection du consommateur du 6 avril 2010.4 publiée au Moniteur belge du 12 avril 2010. 

• la CCA : la Commission des clauses abusives. 
 
Compte tenu du caractère récent de la publication de la LPMC, la CCA choisit de toujours faire 
référence aux deux sources : tant aux nouveaux articles de la loi relative aux pratiques du marché 
qu’aux anciens articles de la LPCC (dont la numérotation des articles de loi est intégrée et est encore 
utilisée dans la doctrine).    
 
 
4. Plan 
 
Deux grands changements méritent une attention particulière au niveau des clauses abusives:  

(1) premièrement, l’introduction de deux listes exhaustives, alors que la directive 93/13 ne 
contient qu’une seule liste non exhaustive;  

(2) deuxièmement, le nouveau choix de méthode d’harmonisation puisque le législateur 
européen opte pour une ‘harmonisation complète’ au lieu d’une ‘harmonisation minimale’ du 
domaine couvert. 

 
Afin d’avoir une image globale, les points suivants sont traités successivement: 
 

I. Le champ d’application (uniquement pour les clauses non négociées?)  

                                                 
3 Le Conseil de la consommation vient d’émettre un avis. Voir l’Avis du Conseil de la consommation n° 421 du 1er 
février 2010. Le présent avis ne porte pas préjudice aux positions adoptées dans l’Avis du Conseil de la consommation. 
4 Tant le Conseil de la consommation que la Commission des clauses abusives ont émis un avis sur l’avant-projet de 
loi. Voir l’Avis du Conseil de la consommation n° 403 du 6 novembre 2008 et l’Avis n° 25 du 19 novembre 2008 de la 
Commission des clauses abusives. Il est à nouveau renvoyé ci-après à ce dernier avis qui tient déjà compte de la 
proposition de directive du 8 octobre 2008.  
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II.  Les exigences de transparence et de mise à disposition et le lien avec l’obligation (les 
obligations) d’information 

III.  L’exclusion du contrôle des clauses portant sur ‘l’objet et le prix’ 
IV.  La norme générale de contrôle 
V. Les deux nouvelles listes de clauses abusives  
VI.  La sanction individuelle des clauses abusives  
VII.  Conclusions générales 
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I. Champ d’application (uniquement pour les clauses non négociées?) 
 
1. Le champ d’application de la Directive 93/13 est limité aux clauses n'ayant pas fait l'objet d'une 
négociation individuelle  (article 3, aliéna 1er). N’ont pas fait l’objet d’une négociation individuelle, 
non seulement les clauses types, mais également les clauses rédigées préalablement qui ne sont 
utilisées que dans le cadre d’une seule transaction. L’accent est mis sur le manque de possibilité 
d’influencer le contenu du contrat dans le chef du consommateur.  
 
La catégorie des clauses (incontrôlables) ayant fait l’objet d’une négociation individuelle est 
complétée de manière limitée: si une clause est rédigée à l’avance, le consommateur ne pouvant pas 
exercer d’influence sur son contenu, cette clause est présumée n’avoir pas fait l’objet d’une 
négociation individuelle (art. 3, alinéa 2, phrase 1). Le vendeur qui prétend qu’une clause (standard) a 
fait l’objet d’une négociation individuelle doit le prouver (art. 3, alinéa 2, phrase 3).  
 
2. La législation belge offre en la matière une protection plus large au consommateur (ce qui est 
possible avec une harmonisation minimale). Tant la réglementation de la LPCC (article 31, §1er) 
que celle de la LPMC (article 2, 28°) sont d’application à toute clause, et donc aussi aux clauses 
ayant fait l’objet d’une négociation individuelle. Comme la CCA l’a déjà écrit dans son Avis n°25, 
cet élargissement a permis en droit belge d’éviter de nombreux problèmes d’interprétation inutiles5. 
Cette réglementation a dès lors pour avantage qu’il ne faut pas examiner si des négociations ont 
effectivement eu lieu, permettant au consommateur d’exercer une influence sur le contenu du contrat. 
D’un autre côté, cette réglementation présente le désavantage pour le vendeur de ne jamais pouvoir se 
fier à la force contraignante des clauses ayant fait l’objet d’une négociation. Les consommateurs ne 
peuvent en effet renoncer à l’avance à la protection offerte par la réglementation. Ceci est d’autant 
plus important qu’à présent, la réglementation des clauses abusives est d’application quelle que soit la 
‘valeur’ du contrat et associé à ceci, l’effort fourni par le consommateur dans la négociation. Une 
autre législation protectrice est parfois limitée aux contrats dont la ‘valeur’ ne dépasse pas un certain 
montant (voir par exemple, la Directive crédit à la consommation). 
 
3. La proposition de directive est dans le prolongement de la Directive 93/13. Le chapitre sur les 
clauses abusives s’applique uniquement aux clauses contractuelles rédigées par avance que le 
consommateur a acceptées sans avoir la possibilité d’influer sur leur teneur (art. 30, alinéa 1er PDC). 
Tout comme dans la Directive 93/13, l’examen doit porter sur la clause (individuelle) même, et non 
sur l’ensemble des clauses contractuelles (voir art. 30, alinéa 2, PDC). Le commerçant qui prétend 
qu'une clause contractuelle a fait l'objet d'une négociation individuelle en a la charge de la preuve (art. 
33 PDC).  
La proposition de directive n’offre par conséquent aucune protection contre les clauses ayant fait 
l’objet d’une négociation individuelle. Le fait pour le consommateur d'avoir la possibilité de choix 
entre différentes clauses contractuelles rédigées à l’avance ne doit pas être assimilé à une négociation 
(considérant 45 PDC). Il y a maintien de la règle selon laquelle une clause ayant fait l’objet d’une 
négociation fait toutefois l’objet d’un examen, dans la mesure où elle est liée à des clauses non 
négociées, et l’entièreté des clauses peut être considérée comme abusive. 

                                                 
5 Voir Avis n° 25 concernant l’avant- projet de loi relative aux pratiques du marché, 7. 
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4. L’impact sur cette matière de l’harmonisation complète est imprécis. En particulier, la question est 
de savoir si l’extension de la protection dans la doctrine belge des clauses abusives aux clauses ayant 
fait l’objet d’une négociation (individuelle) peut être maintenue? L’article 3 de la proposition de 
directive stipule de manière très générale : « La présente directive s'applique, dans les conditions et 
dans la mesure prévues par ses dispositions, aux contrats de vente et aux contrats de service conclus 
entre le professionnel et le consommateur.” 
L’article 30 réglemente le ‘champ d’application’ des clauses abusives comme suit : ‘Le présent 
chapitre s’applique aux clauses contractuelles rédigées par avance par le professionnel ou un tiers et 
que le consommateur a acceptées sans avoir la possibilité d’influer sur leur teneur, en particulier 
lorsque ces clauses font partie d’un contrat d’adhésion. ». 
 

• Si les clauses ayant fait l’objet d’une négociation peuvent être considérées comme un élément 
tombant dans le champ d’application couvert par la proposition de directive et qui fait en 
outre l’objet de la réglementation de la proposition de directive, l’extension de la doctrine 
belge des clauses abusives aux clauses ayant fait l’objet d’une négociation peut difficilement 
être maintenue dans la loi relative aux pratiques du marché. Le considérant 45 de la 
proposition de directive semble soutenir ce point de vue.6 

• Si en revanche, les clauses ayant fait l’objet d’une négociation doivent être considérées 
comme un élément qui soit ne tombe pas dans le champ d’application de la proposition de 
directive, soit n’est pas (entièrement) réglé dans la proposition de directive (même s’il tombe 
en soi dans le champ d’application), alors l’harmonisation complète de la proposition de 
directive n’empêche pas une protection nationale du consommateur vis-à-vis des clauses 
abusives ayant fait l’objet d’une négociation. Les articles 3 et 30 ainsi que l’exposé des 
motifs de la proposition de directive semblent adhérer à ce point de vue.7 

 
Le texte de la proposition de directive et l’exposé des motifs sont donc sur ce point imprécis. Compte 
tenu de ces éléments, la C.C.A. se doit de faire remarquer l’éventualité d’un problème concernant la 
compatibilité de la doctrine belge des clauses abusives avec la proposition de directive qui vise une 
harmonisation complète (sans être claire quant à sa portée). Sur ce point, la Commission européenne 
doit fournir davantage de clarté. Ainsi, son rôle est de formuler la portée du principe de 
l’harmonisation complète de manière plus pointue et de mieux faire correspondre le texte de la 
proposition de directive à ses objectifs. 
 

                                                 
6 ‘Les règles relatives aux clauses abusives ne doivent cependant pas s’appliquer aux clauses que le consommateur a 
acceptées à la suite d’une négociation’ 
7 Ainsi, l’Exposé des Motifs prévoit que ‘La portée de la [ ] proposition est limitée aux règles de protection des 
consommateurs concernant les contrats conclus entre des professionnels et des consommateurs. Elle harmonise 
entièrement tous les aspects de la protection des consommateurs qui se rapportent aux échanges transfrontaliers, c’est-
à-dire ceux qui sont essentiels pour les professionnels lorsqu’ils rédigent leurs clauses contractuelles types..’(Exposé 
des Motifs de la proposition de directive, p. 8). Plus loin dans l’Exposé des Motifs, il est prévu que le Chapitre V 
reprend dans une large mesure les dispositions de la Directive 93/13/CEE, qui traitent de clauses abusives dans des 
contrats qui n’ont pas fait l’objet de négociation individuelle, telles que les clauses types (Exposé des Motifs de la 
proposition de directive, p. 11). A contrario on pourrait en déduire que les clauses (abusives) négociées ne tombent pas 
dans le champ d’application la proposition de directive. 
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II. Les exigences de transparence et de mise à disposition et le lien avec l’obligation (les 
obligations) d’information 

 
1. Structure – Les règles connues en matière de transparence et d’interprétation des clauses dans les 
contrats avec les consommateurs sont dispersées dans la proposition de directive et ont été 
complétées. L’article 31 de la proposition de directive prévoit ‘les prescriptions relatives à la 
transparence des clauses contractuelles’. L’alinéa premier énonce le principe de transparence 
proprement dit, qui correspond en grande partie à l’article 5 de la Directive clauses abusives (mais qui 
ajoute la ‘lisibilité’ des clauses). Ce principe général est complété au troisième alinéa par une 
application particulière (exclusion de systèmes op-out).  
Contrairement à ce qu’indique l’intitulé de l’article 31, cette disposition comporte toutefois davantage 
que des dispositions en matière de transparence. L’alinéa 2 contient en effet une clause sur la mise à 
disposition des conditions générales.  
La règle d’interprétation se retrouve à l’article 36 de la proposition de directive.  
Comme ces dispositions aident en partie à réaliser les obligations d’information, leurs rapports 
mutuels sont expliqués ci-après (point C.).  
 
A. L’exigence de transparence 
 
1. La Directive clauses abusives et le droit belge 
 
2. Clarté et compréhensibilité – Les clauses écrites doivent toujours être rédigées de manière claire et 
compréhensible.8  En cas de  doute sur la signification d’une clause, l’interprétation la plus favorable 
au consommateur prévaut. Ce principe est énoncé à l’article 31, §4 de la LPCC et à l’article 9 de la 
LPL, qui ont repris presque littéralement la disposition de l’article 5 de la Directive clauses 
abusives.9 La loi relative aux pratiques du marché reprend également littéralement la disposition 
de la Directive 93/13 et donne à cette disposition une place de premier plan. Elle est en effet, à 
l’article 40, §§ 1er et 2 LPMC, la première ‘disposition générale’ du Chapitre 3 consacré aux 
contrats avec les consommateurs. En outre, l’article 73 de la LPMC fait encore clairement référence à 
l’exigence de clarté et de compréhensibilité pour prévoir d’en tenir compte pour l’appréciation du 
caractère abusif d’une clause (voir ci-après, au point 3). 
 
Les exigences de clarté et de compréhensibilité se complètent. La clarté signifie qu’il n’y a pas 
d’ambiguïté ou de doute sur le contenu des clauses. Une clause contractuelle est compréhensible si le  

                                                 
8 Certains auteurs estiment que la limitation aux clauses écrites va trop loin : le consommateur devrait pouvoir 
bénéficier de la même protection dans le cadre de clauses verbales (voir aussi considérant 11 de la Directive Clauses 
abusives). Mais cette limitation aux clauses écrites dans l’article 5, première partie de phrase de la Directive est liée à la 
règle d’interprétation, fixée à l’article 5, deuxième partie de phrase de la Directive. Cette règle ne vaut en effet que pour 
les clauses incompréhensibles pour lesquelles il y a examen de la signification de quelque chose qui est nécessairement 
écrit (Voir P. CAMBIE, Onrechtmatige bedingen, Brussel, Larcier, 2009, 131). 
9 L’article 5 est rédigé comme suit: ‘Dans le cas des contrats dont toutes ou certaines clauses proposées au 
consommateur sont rédigées par écrit, ces clauses doivent toujours être rédigées de façon claire et compréhensible. En 
cas de doute sur le sens d’une clause, l’interprétation la plus favorable au consommateur prévaut. Cette règle 
d’interprétation n’est pas applicable dans le cadre des procédures prévues à l’article 7 paragraphe2.’  
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consommateur en comprend le sens et la signification. On admet que ces exigences doivent être 
considérées aussi bien au niveau du contenu10 que de la forme, ce qui signifie notamment que le 
consommateur obtienne facilement un aperçu des clauses et que les clauses doivent être imprimées 
dans un caractère lisible.  
 
3. Règle d’interprétation– Une règle d’interprétation est liée à l’exigence de transparence décrite: en 
cas de doute sur la signification d’une clause, l’interprétation la plus favorable au consommateur 
prévaut, sauf pour les procédures visées à l’article 7, alinéa 2 de la Directive.11 Cette règle est 
toutefois plus qu’une simple règle d’interprétation: c’est une véritable sanction vis-à-vis des clauses 
dont la signification est ambiguë ainsi que vis-a- vis des clauses contradictoires.12 
 
4. Sanctions en cas de manque de transparence? – Un point problématique connu de la législation 
actuelle (principalement la Directive 93/13 et la LPCC) est que les conséquences du non-respect de 
l’exigence de transparence ne sont pas clairement indiquées. L’interprétation au bénéfice du 
consommateur n’offre pas de solution, en tant que sanction, lorsqu’une clause imprécise n’est pas 
interprétable.  
Certains auteurs estiment que les Etats membres peuvent déterminer eux-mêmes la sanction. D’autres 
considèrent l’exigence de transparence comme une condition pour l’incorporation de la clause dans le 
contrat ou dans le champ contractuel.13 D’autres encore partent du principe que les clauses imprécises 
et/ou incompréhensibles doivent être contrôlées en fonction de la norme générale de la clause abusive 
(art. 3 Directive 93/13 et art. 31 LPCC).  
 
La loi relative aux pratiques du marché établit également ce lien et contient à présent une sanction 
effective en cas de manque de transparence. A l’article 73, alinéa 1er, de la LPMC, il est en effet 
énoncé expressément: “Pour l'appréciation du caractère abusif, il est également tenu compte de 
l'exigence de clarté et de compréhension visée à l'article 40, § 1er.”. Le législateur suit ainsi ce que la 
Commission des Clauses Abusives avait recommandé dans son Avis n° 25 (p. 5-6). 
 

Dans l’arrêt Commission c. Pays-Bas du 10 mai 2001, la Cour de Justice a jugé que les Pays-Bas 
n’avaient pas transposé correctement la Directive 93/13. La Cour faisait référence e.a. aux remarques 
de l’avocat-général Tizzano (arrêt, n° 20). Celui-ci rappelait entre autres le lien entre le manque de 
clarté et l’ambiguïté avec la clause sur l’objet et le prix du contrat. Si cette clause est vague ou 
imprécise, le consommateur peut (exceptionnellement) faire appel à la protection de la Directive et 
donc écarter le caractère contraignant de la clause (considérant 27, conclusion). 14 

                                                 
10 Par exemple, il faut éviter des phrases longues, les déclarations peu claires et les mots de jargon.  
11 La règle d’interprétation n’est pas d’application aux actions collectives. Au cas où le consommateur veut empêcher 
l’utilisation d’une clause et s’il introduit une action en cessation, l’adversaire pourrait soutenir que la clause n’est pas 
abusive car elle doit être interprétée à l’avantage du consommateur. En excluant cette règle d’interprétation en cas 
d’action en cessation, le consommateur a la certitude de pouvoir mettre fin à l’utilisation d’une clause abusive.  
12 P. CAMBIE, Onrechtmatige bedingen, 2009, 137.  
13 Une clause qui n’est pas claire ni compréhensible n’est pas opposable au consommateur : P. CAMBIE, Onrechtmatige 
bedingen, 2009, 128; H. SCHULTE-NÖLKE, C. TWIGG-FLESNER et M. EBERS, EC Consumer Law Compendium, 2008, 
248. 
14 C.J. 10 mai 2001, C-144/99 Commissie v. Nederland, Jur. 2001, I, 3541.  
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2. La proposition de directive 

 
1. Les nouveaux éléments de l’exigence de transparence – L’exigence de transparence dans la 
proposition de directive correspond en grande partie à la législation actuelle. En plus des exigences de 
clarté et de compréhensibilité, l’article 31, alinéa 1er de la proposition de directive ajoute que les 
clauses contractuelles doivent être bien lisibles. On constate que la limitation expresse de cette règle 
aux clauses écrites a manifestement été abandonnée (et elle ne découle pas nécessairement de 
l’exigence de lisibilité), même si les entreprises reprendront souvent les clauses dans des contrats 
écrits afin d’éviter des difficultés de preuve. La règle d’interprétation est reprise dans un article 36 
distinct concernant l’interprétation de clauses.  
 
 
La loi relative aux pratiques du marché doit-elle être adaptée si la proposition de directive était 
adoptée? La condition de lisibilité reprise dans la proposition de directive implique que les clauses 
doivent être rédigées dans un caractère et dans une taille tels que le consommateur puisse 
effectivement les lire. La CCA estime que ce n’est pas nouveau, puisque la lisibilité de clauses est 
déjà liée au côté formel de l’exigence de transparence (voir ci-dessus, point 1, 2)).  
Il est plus important que les Etats membres ne puissent pas imposer d’exigences supplémentaires 
concernant le mode de présentation ou la formulation des clauses (art. 31, alinéa 4 PDC). Les 
commerçants doivent être libres de stipuler eux-mêmes le caractère ou la taille des clauses.15  
Enfin, la limitation aux clauses écrites de l’article 40, alinéa 1er, de la LPMC devra (à juste titre) être 
supprimée, si la clarté est apportée sur l’intention du législateur européen de l’abandonner. Dans son 
avis n° 25, la CCA a déjà fait remarquer que la limitation de l’exigence de transparence aux clauses 
écrites ne présente pas d’intérêt (p. 6).   
 
2. Ajout d’une application particulière: interdiction de systèmes d’‘options par défaut’. A l’ article 
31, alinéa 3, de la proposition de directive, une application particulière de l’exigence de 
transparence est reprise.16 Conformément à cette disposition, le professionnel doit obtenir 
l'assentiment exprès du consommateur à tout paiement en sus de la rémunération prévue au titre de 
l'obligation contractuelle principale du professionnel. La deuxième partie de phrase de l’article 31, 
alinéa 3 de la proposition de directive prévoit ensuite: “Si le professionnel n'a pas obtenu 
l'assentiment exprès du consommateur, mais qu'il l'a déduit en ayant recours à des options par défaut 
que le consommateur doit rejeter pour éviter le paiement supplémentaire, le consommateur peut 
prétendre au remboursement de ce paiement”. 

                                                 
15 Considérant 47 proposition de directive. Dans ce cadre, il faut notamment signaler l’article 82, § 1er, LMPC (ancien 
article 39bis LPCC), dans lequel il est prévu qu’une clause de reconduction tacite d’un contrat de services à durée 
déterminée entre une entreprise et un consommateur doit figurer en caractères gras et dans un cadre distinct du texte, 
au recto de la première page. Lors de la transposition (de la version actuelle) de la proposition de directive, cette 
disposition devrait être adaptée. 
16 Avec SWENNEN,  il faut en effet accepter que cette disposition est moins bien à sa place dans l’article 31 de la 
proposition de directive. Voir H. SWENNEN, “Het voorstel van richtlijn consumentenrechten en de regeling van 
oneerlijke bedingen in overeenkomsten”, dans J. MEEUSEN, G. STRAETMANS et A.-M. VAN DEN BOSSCHE (eds.), Het 
EG-consumentenacquis: nu en straks, 2009, (55) 79. 
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Ainsi, il est interdit d’obtenir l’accord du consommateur sur des paiements complémentaires 
éventuels par des systèmes d’‘options par défaut’, comme des cases précochées en cas de vente en 
ligne (voir: considérant 47 PDC). Cette nouvelle disposition est très importante pour les contrats en 
ligne, et a déjà été formulée, pour ce domaine, à l’article 44 de la loi relative aux pratiques du 
marché.17 A l’avenir, on donnera probablement à cette disposition une portée d’application générale 
pour tous les contrats de consommateurs.   
 
 
3. Sanction – La CCA déplore que la proposition de directive ne prévoie rien quant aux sanctions en 
cas de non-respect de l’exigence de transparence. Mais la proposition de directive s’en réfère malgré 
tout indirectement à l’arrêt susmentionné du 10 mai 2001 de la Cour de Justice (point 1. 4)). L’article 
32, alinéa 2, dernière phrase, de la proposition de directive, prévoit en effet que lors de 
l’évaluation du caractère abusif d’une clause, l’autorité nationale compétente doit également prendre 
en considération la manière dont le contrat a été rédigé et transmis au consommateur par le 
professionnel au regard de l'article 31. Cette partie de phrase confirme qu’une clause peut être 
considérée comme abusive lorsqu’elle ne satisfait pas à l’exigence de transparence. Comme il a été 
dit, l’article 73, alinéa 1er, de la loi relative aux pratiques du marché établit également ce lien et 
contient une sanction effective en cas de manque de transparence (voir ci-dessus point 1. 4)). 
  
B. Mise à disposition des clauses contractuelles18 
 
1. Nouvelle obligation – Une nouveauté par rapport à la directive 93/13, la LPCC et la loi relative aux 
pratiques du marché est que l’article 31, alinéa 2 de la proposition de directive exige que ‘les 
clauses contractuelles soient mises à la disposition du consommateur de manière à lui donner 
effectivement la possibilité d'en prendre connaissance avant la conclusion du contrat, en tenant 
dûment compte de la technique de communication utilisée’.  
 
 
Le consommateur doit donc avoir la possibilité de lire les clauses avant de conclure le contrat.  Cette 
possibilité peut lui être donnée en lui procurant les clauses sur demande (pour les contrats conclus 
dans un établissement) ou en rendant ces clauses disponibles autrement (par exemple sur le site web 
du professionnel pour les contrats à distance) ou encore en joignant les clauses contractuelles types au 
bon de commande (pour les contrats hors établissement).19 Conformément à l’article 31, alinéa 4, de 
la proposition de directive, les Etats membres ne peuvent imposer aucune exigence complémentaire 
concernant la façon dont les clauses contractuelles sont mises à la disposition du consommateur. 

                                                 
17 “Il est interdit à l’entreprise, lors de la conclusion d’un contrat sur internet, d’avoir recours à des options par défaut 
que le consommateur doit refuser pour éviter tout paiement d’un ou de plusieurs produits supplémentaires”. 
18 La Commission signale la distinction entre les exigences de mise à disposition (‘terbeschikkingstelling’) et de 
communication (‘verstrekking’) des conditions générales. Seule cette dernière exigence comporte une remise effective 
en mains propres ou de la main à la main. Il est par contre également satisfait à l’exigence de mise à disposition par la 
publication des conditions sur le site web de l’entreprise.  
19 Considérant 47 proposition de directive. 
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Cette obligation de mise à disposition des clauses contractuelles est nouvelle et elle devra, si elle reste 
maintenue dans la directive finale, être transposée à l’avenir dans la loi relative aux pratiques du 
marché. Dans la Directive clauses abusives, ce n’est qu’au considérant 20 que l’on retrouve une 
ébauche implicite d’une telle obligation (que ‘le consommateur doit avoir effectivement l'occasion de 
prendre connaissance de toutes les clauses). 
  
2. Sanction? – La proposition de directive ne contient aucune sanction expresse en cas de non-respect 
de l’obligation de mise à disposition des clauses contractuelles. Vu le lien étroit avec l’obligation 
d’information de l’entreprise, on peut argumenter que les sanctions restent une compétence des Etats 
membres, comme c’est également le cas pour les conséquences du non-respect des obligations 
d’information (conformément art. 6 PDC).  
Si c’est l’interprétation exacte de la proposition de directive, alors, selon nous, la loi relative aux 
pratiques du marché ne doit pas être complétée et le droit commun des obligations offre une solution. 
Si en cas de non-respect des obligations d’information, on peut retomber sur une sanction (nationale), 
via les vices de consentement et/ou la doctrine relative à la culpa in contrahendo, le non-respect de 
l’exigence de mise à disposition entraînera plutôt que le consommateur n’a pas pu prendre 
connaissance des clauses et n’a donc pas pu les accepter. Les clauses ne font dès lors pas partie du 
contrat. 
 
3. Exigences linguistiques – La proposition de directive ne fixe aucune exigence explicite concernant 
la langue dans laquelle les conditions générales doivent être communiquées au consommateur. 
L’article 31, alinéa 4, de la proposition de directive dispose même expressément que “Les États 
membres s'abstiennent d'imposer de quelconques exigences formelles concernant le libellé des 
clauses contractuelles ou la façon dont ces dernières sont mises à la disposition du consommateur”.20  
 
La question se pose dans la doctrine de savoir si cette disposition interdit aux Etats membres 
d’imposer des exigences linguistiques concernant les clauses contractuelles. Conformément au 
considérant 47 de la proposition de directive, le consommateur doit en effet avoir la possibilité de lire 
les clauses avant de conclure le contrat. Cela n’implique-t-il pas aussi qu’il doit être en mesure de les 
comprendre (ce qui implique qu’il reçoive les conditions dans une langue qu’il comprend ou au moins 
qu’il indique expressément qu’il la comprend)?  
 
La Commission des Clauses Abusives estime que l’exigence d’utiliser la langue du consommateur 
n’est pas purement une ‘presentational requirement’ ou ‘exigence formelle’, mais plutôt une 
concrétisation de l’exigence selon laquelle les clauses contractuelles doivent être rédigées de manière 
claire et compréhensible et doivent être bien lisibles. L’exigence de mise à disposition implique en soi 
que les conditions contractuelles sont communiquées dans une langue que comprend le 
consommateur de cette sorte de produit. Le prescrit de l’article 31, alinéa 4 ne contrevient pas aux 
règles générales linguistiques qui existeraient dans le droit national, même non spécifiques aux 
contrats avec des consommateurs. 

                                                 
20 Cette disposition peut être reliée au choix de la Commission pour une harmonisation complète.. A la lecture de cette 
disposition de la proposition de directive, une préférence est donnée à la version en anglais (et/ou en français) de la 
proposition. La version en anglais parle de ‘… presentational requirements as to the way the contract terms are 
expressed or made available to the consumer’ et le texte en français de ‘… exigences formelles concernant le libellé 
des clauses contractuelles ou la façon dont ces dernières sont mises à la disposition du consommateur’ (eigen 
benadrukking). Dans la version en néerlandais, cette partie de phrase est rendue différemment et comme suit: ‘ … 
aanvullende eisen met betrekking tot de wijze waarop de bedingen in overeenkomsten gepresenteerd, geformuleerd of 
ter beschikking van de consument gesteld worden’. 
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C. Lien avec les obligations d’information 
 
1. La Commission des Clauses Abusives a déjà souligné dans des avis précédents que l’obligation 
générale d’information, telle qu’elle était formulée à l’article 30 de la LPCC, maintenant devenue 
l’article 4 de l LPMC, est une disposition essentielle en droit des consommateurs et plus généralement 
en droit du marché (voir notamment avis, n° 25, p. 4). En outre, cette disposition a en partie eu pour 
conséquence  que, dans le droit commun des obligations (le Code civil ne contient pas d’obligation 
générale d’information), on a accepté des obligations très poussées en matière d’information, en 
particulier dans les relations entre profanes et professionnels, en utilisant la norme générale de 
précaution ou les exigences de bonne foi lors de la conclusion ou de l’exécution des contrats.  
 
Dans son avis n° 25 (p. 4), la CCA avait recommandé au législateur de maintenir l’article 30 de la 
LPCC dans le projet de loi relative aux pratiques du commerce. Le premier motif est que cette 
règlementation n’est même pas reprise dans le Code civil mais dans la LPCC. Le second motif est que 
la disposition de l’article 30 de la LPCC précise le devoir d’information et le rend également 
applicable aux informations sur les conditions contractuelles générales (voir encore ci-après). 
 
Cette recommandation reste tout autant valable au cas où la proposition de directive deviendrait une 
directive effective.  
 
2. On est en effet unanime pour dire que le consommateur doit avoir effectivement l'occasion de 
prendre connaissance de toutes les clauses21, ce qui explique les dispositions relatives à la clarté, la 
compréhensibilité et la lisibilité des clauses. Ces exigences sont maintenant renforcées dans la 
proposition de directive par l’obligation de mettre à disposition les conditions contractuelles (art. 31, 
alinéa 2 PDC) et par le principe général selon lequel, lors de l'appréciation du caractère abusif d'une 
clause contractuelle, il convient de prendre en considération la manière dont le contrat a été rédigé et 
transmis au consommateur par le professionnel (art. 32, alinéa 2 PDC). La doctrine confirme qu’il 
existe un lien étroit entre l’obligation d’information en faveur du consommateur et les exigences de 
transparence et de mise à disposition.22   
 
La Commission des Clauses Abusives veut toutefois avertir qu’avec la pure mise à disposition, 
l’obligation d’information doit peut-être être formellement respectée, mais le devoir d’information 
portant sur le contenu n’est alors peut-être pas satisfait.  
 
3. En effet, l’article 30 de la LPCC et l’article 4 de la loi relative aux pratiques du marché 
contiennent une norme générale qui impose une obligation positive ou active de donner des 
informations au consommateur lors de la conclusion du contrat, selon ses besoins, tant sur les  

                                                 
21 Voir considérant 20 Directive Clauses abusives. 
22 La mise à disposition (et plus largement, la transparence) des clauses est souvent liée à l’obligation d’information du 
vendeur. Voir notre Avis n° 25, p. 4.  
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‘caractéristiques’ du produit que sur les conditions de vente.23 Les clauses qui peuvent alourdir la 
responsabilité ou qui sont inattendues pour le consommateur, comme les clauses d’exonération ou les 
clauses dérogeant au droit commun, ne peuvent être invoquées par le vendeur contre le consommateur 
que s’il en a raisonnablement informé le consommateur.  
 
Dans la proposition de directive, on ne retrouve pas de disposition générale comparable à l’article 
30 de la LPCC ou à l’article 4 de la LPMC, mais seulement une liste ponctuelle d’informations à 
communiquer obligatoirement. Avec cette liste, la proposition de directive ne contient aucune 
obligation générale de fournir des informations sur l’ensemble des conditions contractuelles. Ceci 
peut s’expliquer par le fait que la proposition de directive –à l’exception de l’information obligatoire- 
ne traite pas des conditions de validité de la formation du contrat. 
L’article 5 de la proposition de directive impose seulement une obligation d’information sur les 
caractéristiques des contrats (de vente ou de services) entre le professionnel et le consommateur et sur 
des conditions contractuelles déterminées considérées comme essentielles (entre autres, concernant le 
paiement, la livraison, les modalités de traitement des réclamations, le service après-vente, la durée 
du contrat, la durée minimale des obligations du consommateur au titre du contrat, les garanties 
financières, etc.). En outre, les informations qui ressortent déjà du « contexte » (par exemple, la 
publicité) ne doivent pas à nouveau être communiquées (ce qui est une notion vague et implique le 
risque qu’une entreprise se serve de cette exception pour limiter son devoir d’information).  
 
4. On peut penser que cela est compensé par la mise à disposition obligatoire des conditions 
contractuelles, mais la Commission des Clauses Abusives n’exclut pas qu’en pratique cela demeure 
limité à la simple mise à disposition sans autre information du consommateur qui a des questions sur 
sa position juridique. 
 
Contrairement à la législation belge, la proposition de directive ne contient aucune obligation 
d’information sur le contenu concernant la globalité des clauses contractuelles. Selon la CCA,, la 
transposition de la proposition devrait, sur ce point, aller de pair avec le maintien de l’article 4 LPMC 
(ancien article 30 LPCC). 
 
Cette obligation d’information sur le contenu des conditions générales joue, en droit belge, un rôle 
complémentaire et résiduel, par exemple pour des clauses spécifiques, compte tenu de la nature du 
produit ou du service, qui peuvent avoir un impact particulier sur la relation contractuelle. 
Ceci ne peut toutefois nullement être considéré comme une obligation de parcourir systématiquement 
toutes les clauses contractuelles, préalablement à a conclusion du contrat. 
 

                                                 
23 La recommandation de la C.C.A. (Avis n° 25, p. 5) de reprendre l’obligation d’information sur les clauses 
contractuelles est donc suivie, tandis que la recommandation de préciser de manière expresse que l’examen du 
caractère abusif tient compte de la manière dont les conditions contractuelles ont été communiquées, n’a pas été suivie.  
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III. L’exclusion du contrôle des clauses portant sur ‘l’objet et le prix’ 
 
A. La Directive clauses abusives et la transposition en droit belge 
 
1. Exclusion du contrôle – L’exclusion du contrôle des clauses portant sur la définition de l’objet et 
du prix est énoncé à l’article 4, alinéa 2, de la Directive clauses abusives, qui dispose que 
l'appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur ‘la définition de l'objet principal du 
contrat’ ni sur ‘l'adéquation entre le prix et la rémunération, d'une part, et les services ou les biens à 
fournir en contrepartie’, d'autre part. La première partie de phrase porte sur l’impossibilité de 
contrôler la prestation contractuelle principale, alors que la deuxième partie de phrase vise les clauses 
relatives au prix. Les clauses essentielles constituent en tout cas les éléments contractuels essentiels, 
c’est-à-dire les éléments qui font la spécificité du contrat sans lesquels celui-ci ne pourrait 
objectivement pas être réalisé. Nous appelons cela succinctement ‘impossibilité de contrôler l’objet et 
le prix’. 
 
Avec la transposition de la Directive clauses abusives, l’interdiction de contrôle de l’objet et du prix a 
été reprise explicitement en droit belge, à savoir à l’article 31, §3, alinéa 2, de la LPCC et à l’article 
8, alinéa 2, de la LPL. Actuellement, cette disposition se retrouve également à l’article 73, alinéa 3, 
de la LPMC, dans les mêmes termes que ceux de la directive 93/13. 

 
2. Ratio legis et portée – Avec cette exclusion, le législateur a voulu éviter l’introduction de la 
doctrine iustum pretium dans la doctrine des clauses abusives. Lors du contrôle d’une clause sous la 
doctrine des clauses abusives, le juge ne peut lier aucune conséquence à une inadéquation éventuelle 
des prestations contractuelles principales.24 Conformément aux principes de la liberté contractuelle et 
de la libre concurrence, il appartient aux parties mêmes de fixer les prestations contractuelles 
principales.  

 
3. Réserve de transparence – Les clauses relatives à l’objet et au prix ne seront exclues du contrôle de 
la doctrine des clauses abusives que pour autant qu’elles soient rédigées de manière claire et 
compréhensible. Si tel n’est pas le cas, la clause est malgré tout soumise au contrôle sur la base de 
l’article 31 de la LPCC. In concreto, on vérifie uniquement si le caractère imprécis et/ou 
incompréhensible de la clause crée un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des 
parties, ce qui ne signifie pas que l’on contrôle l’adéquation des prestations contractuelles principales. 
En ce sens, l’exigence de transparence fait simplement partie de la norme générale de contrôle.  
 
B. La proposition de directive 
 
1. Statu quo – A l’article 32, alinéa 3 de la proposition de directive, les clauses essentielles 
relatives à l’objet et au prix sont également exclues du contrôle du contenu. Il s’agit d’une reprise de  

                                                 
24 Il est admis toutefois que sur base du considérant 19 de la Directive 1993/13, cette disposition doit être interprétée 
strictement. Ainsi, l’exclusion du contrôle de l’équivalence des prestations principales contractuelles est limitée à la 
relation entre le prix et la prestation contractuelle, de sorte que des autres clauses contractuelles sur le prix – comme les 
clauses de calcul ou de modifications de prix- sont bien soumises au contrôle du caractère abusif. 
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la Directive 93/13, mais l’exclusion est formulée différemment.25 Ainsi, on ne parle pas de ‘l’objet 
principal du contrat’ ou de ‘l’adéquation entre le prix et la rémunération, d'une part, et les services 
ou les biens à fournir en contrepartie, d'autre part’ . Ces parties de phrase sont remplacées par l’objet 
principal du contrat’ et ‘du caractère adéquat de la rémunération prévue au titre de l'obligation 
contractuelle principale du professionnel’ (c’est-à-dire, le rapport qualité prix).26  
 
2. Adaptation? – Une adaptation future de l’article 73, alinéa 3, de la LPMC ne semble pas 
nécessaire au niveau terminologique, mais la condition pour que les clauses ne puissent pas être 
soumises au contrôle, selon laquelle il faut satisfaire à toutes les prescriptions de l’article 31 PDC, 
implique que l’on ajoute que l’entreprise doit avoir satisfait aux exigences de transparence et de mise 
à disposition des clauses. 
 
 

                                                 
25 L’exclusion qui porte sur le contrôle de l’objet et le prix est clarifiée dans le considérant 49 PDC: « Pour les besoins 
de la présente directive, l'appréciation du caractère abusif ne doit porter ni sur les clauses décrivant l'objet principal 
du contrat, ni sur le rapport qualité/prix des biens ou des services fournis, à moins que les clauses concernées ne 
satisfassent pas aux exigences de transparence. L'objet principal du contrat et le rapport qualité/prix doivent toutefois 
être pris en compte pour évaluer le caractère abusif d'autres clauses. Par exemple, dans le cas de contrats d'assurance, 
les clauses qui définissent ou délimitent clairement le risque assuré et la responsabilité de l'assureur ne doivent pas 
faire l'objet d'une telle appréciation, étant donné que ces restrictions sont prises en compte dans le calcul de la prime 
payée par le consommateur. » Ceci correspond dans les grandes lignes au considérant 19 de la Directive 1993/13. 
26 Dans la version en anglais et en français, on utilise toutefois en partie les mêmes termes que dans la directive 
actuelle, notamment ‘main subject matter’ et ‘l’objet principal’. Dans la version en néerlandais la formulation ‘de 
bepaling van het eigenlijke voorwerp van de overeenkomst’ a été remplacée par ‘bedingen die het centrale onderwerp 
van de overeenkomst beschrijven’. 
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IV. La norme générale de contrôle 
 
A. La proposition de directive 
 
1. La même norme ouverte – La norme ouverte pour les clauses abusives énoncée dans la proposition 
de directive ne diffère pas fondamentalement de celle de la directive 93/13 (il y a de légères 
différences terminologiques).  L’article 32, alinéa 1er, PDC, prévoit en effet: “Lorsqu'une clause 
contractuelle n'est pas incluse dans l'annexe II ou III, les États membres veillent à ce qu'elle soit 
réputée abusive si, en dépit de l'exigence de bonne foi, elle crée, au détriment du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties découlant du contrat”.  
 
Lors de l’appréciation du caractère abusif d’une clause contractuelle, l’article 32, alinéa 2 PDC 
utilise les mêmes critères d’évaluation que dans la Directive clauses abusive: “en tenant compte de la 
nature du produit objet du contrat et eu égard, au moment de la conclusion du contrat, à toutes les 
circonstances qui entourent la conclusion du contrat, ainsi qu'à toutes les autres clauses de ce 
contrat ou d'un autre contrat dont il dépend.”  
Une nouveauté est qu’il est expressément exigé que, lors de l’évaluation du caractère abusif d’une 
condition (comprenez: clause) contractuelle, on tienne compte de la manière dont le contrat a été 
rédigé et transmis au consommateur par le professionnel au regard de l'article 31 (voir également ci-
dessus, points II, A.2 ; n° 327, et II, C n°2 28…). 
 
La Commission des Clauses Abusives pourrait s’en tenir à ces commentaires, mais comme la 
transposition de la Directive 93/13 dans l’ordre juridique belge ne correspond pas complètement au 
texte de cette directive et comme il y a quelques discussions liées à la norme ouverte, la C.C.A. 
donnera ci-après des précisions sur la norme ouverte (point B.). Dans un dernier point (C.) la CCA 
résumera les points auxquels le Ministre doit accorder de l’attention.  
 
 
B. Explication de la norme ouverte de la Directive clauses abusives et de la transposition en droit 
belge 
 
2. Protection importante pour le consommateur – On est d’accord pour dire que la norme générale de 
contrôle est une norme ouverte sur base de laquelle le juge peut contrôler s’il y a un déséquilibre 
manifeste ou considérable entre les droits et les obligations des parties. Le juge a donc un large 
pouvoir d’appréciation pour vérifier la légitimité des clauses des contrats conclus avec les 
consommateurs, même si ces clauses ne sont pas interdites sur la base d’une des clauses de la 
« liste ». Cette norme ouverte offre donc une protection subsidiaire importante au consommateur.  

                                                 
27 Supra, page 9, les sanctions du défaut de transparence dans la proposition de directive. 
28 Supra, page 11 concernant le lien entre les obligations d’information et le contrôle du caractère abusif d’une clause. 
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La CCA déplore dès lors que cette norme se retrouve, dans la nouvelle loi relatives aux pratiques du 
commerce, parmi les définitions (art. 2, 28° LPMC), alors qu’elle occupe une place de premier plan 
tant dans la Directive 93/13 que dans la LPCC (art. 31).  
 
3. Deux critères de base dans la Directive; un seul en droit belge – Dans la Directive 93/13, une 
clause d'un contrat (n'ayant pas fait l'objet d'une négociation individuelle) est considérée comme 
abusive lorsque, en dépit de l'exigence de bonne foi, elle crée au détriment du consommateur un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties découlant du contrat’.29 La même 
norme de contrôle est reprise à l’article 7, §2, de la LPL, en abandonnant cependant le critère de 
bonne foi.  Conformément à l’article 31, §1er, de la LPCC, il faut entendre par clause abusive, toute 
clause ou condition qui à elle seule ou combinée avec une ou plusieurs autres clauses ou conditions, 
‘crée un déséquilibre manifeste entre les droits et les obligations des parties’. Ici aussi, on a 
abandonné le critère de la bonne foi. A l’article 2, 28°, de la loi relative aux pratiques du marché, 
on retrouve une définition presque identique avec l’ajout (superflu) à la fin: “au détriment du 
consommateur”.  
 
On constate que la norme générale de contrôle de la Directive 93/13 s’appuie sur deux critères de 
base ((i) un déséquilibre manifeste entre les droits et les obligations des parties, c’est-à-dire le critère 
du déséquilibre et (ii)  l’exigence de bonne foi), alors que, lors des transpositions dans la législation 
belge, l’exigence de bonne foi n’est pas expliquée. Ci-après, il s’avère que cela ne constitue pas un 
problème de transposition parce que l’exigence de bonne foi ne joue qu’un rôle complémentaire dans 
la doctrine belge des clauses abusives.30  
 
4. Exigence de bonne foi – On ne sait toujours pas clairement comment se comporte l’exigence de 
bonne foi de l’article 3, alinéa 1er, de la directive 93/13 par rapport au critère du déséquilibre.31 
L’interprétation même de l’exigence de bonne foi n’est pas claire non plus.  
En droit belge, la bonne foi n’est pas reprise comme deuxième critère de base dans la norme 
ouverte.32 Cela n’est pas problématique. Lorsqu’une clause perturbe considérablement l’équilibre 
entre les droits et les obligations des parties, la partie favorisée a peut-être agi contrairement à la 
bonne foi lors de l’insertion de la clause dans le contrat. Or, un comportement précontractuel 
incompatible avec la bonne foi d’une partie contractante constitue une circonstance entourant la 
conclusion du contrat, dont le juge devra tenir compte lors de l’appréciation du caractère abusif (en 
application de l’article 31, § 3 LPCC ou de l’article 73, alinéa 1er, de la loi relative aux pratiques du 
marché).  De cette manière, la bonne foi joue un rôle, même de manière complémentaire, en droit 
belge en tant que partie d’une appréciation globale par le juge. On peut donc constater que la charge 
de la preuve est inversée en présence d’une rupture considérable de l’équilibre et qu’il appartient au 
commerçant de prouver qu’il a été honnête et équitable lors de la conclusion du contrat. 33   
 

                                                 
29 Article 3, premier alinéa, Directive 93/13.. 
30 Voir également P. CAMBIE, Onrechtmatige bedingen, 2009, 150-154. 
31 De la formulation de la Directive, on pourrait déduire qu’une clause ne serait abusive que lorsqu’elle crée un 
déséquilibre manifeste, et est en même temps contraire au principe de bonne foi. Certains estiment qu’une clause qui 
crée un déséquilibre manifeste, sera toujours contraire à la bonne foi. D’autres auteurs se demandent si les deux critères 
ne sont pas à considérer comme des exigences alternatives. 
32 La doctrine belge appuie ce choix. Il est ainsi observé que l’exigence de bonne foi se retrouve dans l’article 31, § 3, 
LPCC. On remarque également que la charge de la preuve serait beaucoup plus lourde si le consommateur devait – 
outre un déséquilibre manifeste entre les droits et obligations contractuelles- prouver également que la clause est 
contraire à la bonne foi. Finalement, il y aurait atteinte à la sécurité juridique par une référence à l’exigence de bonne 
foi. 
33 H. SWENNEN, “Het voorstel van richtlijn consumentenrechten en de regeling van oneerlijke bedingen in 
overeenkomsten”, en J. MEEUSEN, G. STRAETMANS en A.-M. VAN DEN BOSSCHE (eds.), Het EG-consumentenacquis: nu 
en straks, 2009, (55) 84.  
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La CCA estime qu’à l’avenir, l’exigence de bonne foi doit être reprise afin de rendre la norme 
générale belge conforme à la directive. Cela ne doit pas avoir pour conséquence que la jurisprudence 
considère dorénavant cette exigence de bonne foi objective (notamment  l’exigence d’agir de manière 
raisonnable et équitable) comme une condition complémentaire. Il ne s’agit en effet pas d’une 
exigence supplémentaire pour la validité de la clause. L’exigence de bonne foi indique plutôt 
l’évaluation globale qui sera effectuée par le juge. En ce sens, la mention explicite de cette exigence 
dans la norme générale n’entraînera pas non plus en principe de charge de la preuve plus lourde pour 
le consommateur.  
 
5. Critère d’appréciation – Les critères d’appréciation complémentaires de la Directive 93/13 
constituent une ligne directrice indispensable pour le juge. Par conséquent, on veille également à une 
approche similaire du caractère abusif à travers les différents Etats membres. Trois critère 
d’appréciation sont proposés à l’article 4, alinéa 1er de la Directive, à savoir (i) la nature des biens 
ou services, (ii)  les circonstances qui entourent la conclusion du contrat, (iii)  les autres clauses du 
contrat, ou d'un autre contrat dont il dépend.34  Ces critères d’appréciation ont également été repris 
littéralement à l’article 31, § 3, alinéa 1er de la LPCC (et art. 8, aliéna 1 LPL). Ils figurent 
maintenant à l’article  74, alinéa 1er, de la loi relative aux pratiques du marché.  
 
Nous avons déjà fait remarquer que l’article 32, alinéa 2, PDC, applique les mêmes critères 
d’appréciation, mais qu’elle contient un ajout important: lors de l’évaluation du caractère abusif d’une 
condition (comprenez: clause) contractuelle, on tient compte de la manière dont le contrat a été 
rédigé et transmis au consommateur par le professionnel au regard de l'article 31 (voir ci-dessus, 
numéros II, A.2, n° 3, II.C, n° 2, et IV. A., n°135). 
 
Ces critères d’appréciation ne sont pas exhaustifs. D’autres critères et méthodes d’appréciation 
peuvent également être pris en considération.36 On fait également remarquer à juste titre que des 
critères et méthodes particuliers seront de préférence utilisés dans certains Etats membres, en fonction 
des principes sur la base desquels le droit des obligations a pris forme et est appliqué dans un Etat 
particulier (voir également ci-après, point C.). 
 
Le juge doit apprécier le caractère abusif d’une clause au moment de la conclusion du contrat. On ne 
peut toutefois pas contraindre le juge à faire abstraction de la manière dont le contrat a été exécuté. 

                                                 
34 Outre ceci, le considérant 16 de la Directive renvoie encore à une série d’éléments dont il faut tenir compte lors du 
contrôle par le juge: i) la position plus ou moins forte des parties dans la négociation, ii) le fait que le consommateur: 
soit amené d’une manière ou une autre à donner son accord sur une clause et iii) le caractère spécifique ou non de la 
commande de biens ou services par le consommateur. Considérant 48 PDC indique que lors de l’appréciation de la 
bonne foi, il faut en particulier prendre en compte la position plus ou moins forte des parties dans la négociation et la 
question de savoir si le consommateur a été amené à accepter la clause d’une manière ou d’une autre, et si les biens et 
services ont été vendus ou livrés sur commande spéciale du consommateur. Il est admis que le commerçant satisfait à 
l’exigence de bonne foi lorsqu’il entretient des rapports loyaux et équitables avec l’autre partie et qu’il tient compte 
des intérêts légitimes de cette autre partie. 
35 P. 11, p. 14 et p. 18. 
36 Comme par exemple les intérêts mutuels connaissables, les expectations légitimes, les listes noires et grises comme 
exemple, le droit supplétif,…  
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C. Recommandations et considérations de la Commission 
 
1. Ajout d’un critère d’évaluation – Si la proposition de directive devait déboucher sur une directive 
inchangée, on devrait à juste titre ajouter un critère d’appréciation à l’article 73 de la loi relative 
aux pratiques du marché pour établir le lien avec les obligations découlant des exigences de 
transparence et de mise à disposition. Le nouveau critère est libellé comme suit (voir article 32, alinéa 
2 PDC): Lors de l'appréciation du caractère abusif d'une clause contractuelle, il est tenu compte de la 
manière dont le contrat a été rédigé et transmis au consommateur par le professionnel au regard de 
l'article 40 de la loi relative aux pratiques du marché. 
 
2. Avoir la certitude que le manque de bonne foi ne doit pas être prouvé séparément – Dans la 
proposition de directive, on applique de nouveau le critère de la bonne foi qui est abandonné dans la 
législation belge, mais qui joue toutefois un rôle complémentaire dans le cadre de l’appréciation 
globale du caractère abusif d’une clause. La CCA signale que l’harmonisation ‘complète’ signifie que 
ce critère doit dorénavant être repris dans la norme générale. 
 
3. La place de la norme générale – D’un point de vue légistique, il faut remarquer que la norme 
générale n’a pas sa place dans une liste de définitions. Il faut encore signaler que la proposition de la 
norme générale comme définition offre un signal erroné quant au rôle du juge dans l’application de la 
règlementation des clauses abusives. A l’occasion de la transposition future éventuelle de la nouvelle 
directive pour les droits des consommateurs, nous recommandons de restituer à la norme générale de 
contrôle, qui se trouve maintenant parmi les définitions dans la loi relative aux pratiques du marché 
(art. 2, 28°LPMC), sa place de norme à part entière (et pas  une pure définition) en la plaçant, dans sa 
Section 6, comme alinéa 1er, de l’article 73 LPMC.  
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V. Les deux nouvelles listes de clauses abusives 
 
Liste noire et liste grise – La proposition de directive contient une liste « noire » et une liste 
« grise » de clauses abusives. Dans la liste noire sont énumerées les clauses réputées abusives en 
toutes circonstances. Une liste noire vise à exclure tout pouvoir d’appréciation dans le chef du 
juge et toute tentative de la part du professionnel de démontrer que la clause n’est pas abusive 
dans les circonstances concrètes. Par contre, la liste grise contient des clauses qui sont 
« présumées abusives ». Le professionnel pourra apporter la preuve contraire en démontrant que 
la clause n’est pas abusive dans les circonstances concrètes, ce qui indique une marge 
d’appréciation dans le chef du juge. 
 
 
A. La Directive 93/13 et sa transposition en droit belge : rappel des caractéristiques 
 
1. Une liste exemplative et indicative dans la directive 93/13 – La Directive 93/13 contient dans son 
annexe « une liste indicative et non exhaustive de clauses qui peuvent être déclarées abusives » (art. 
3.3 directive).37  
 

• elle n’est pas exhaustive ce qui revient à dire qu’elle peut faire l’objet d’ajouts par les Etats 
membres;  

• elle n’est qu’« indicative » en ce sens que ses clauses ne sont pas interdites a priori dans tous 
les cas. Le juge dispose d’une marge d’appréciation et il peut décider du caractère abusif en 
évaluant l’éventuel déséquilibre significatif à la lumière des circonstances.38 

 
2. Une liste exhaustive et normative en droit belge – Le législateur belge a largement usé de la faculté 
d’assurer un niveau de protection plus élevé au consommateur au moyen de dispositions nationales 
plus strictes que celles contenues dans la directive.39 En effet, l’article 32 L.P.C.C. (et l’art. 7, § 4 et 
l’annexe de la loi du 2 août 2002 40) contient une liste de clauses abusives qui est exhaustive et 
normative. Cette liste peut être qualifiée de « noire » et c’est aussi le cas pour la liste de l’article 74 
de la LPMC: 
 

• la liste étant exhaustive, seul le législateur belge peut l’allonger, ce qu’il a fait à diverses 
reprises;  

                                                 
37 Les 17 clauses reprises à l’annexe de la directive 93/13 sont relatives à la formation du contrat ainsi qu’ au 
consentement du consommateur et du professionnel, à la modification du prix ou de l’objet du contrat, à la conformité 
du produit ou du service et à la garantie, aux moyens de défense du consommateur et à ses possibilités de recours 
(exception d’inexécution, résolution etc.), à l’exonération ou la limitation de la responsabilité du professionnel, à 
l’évaluation forfaitaire des dommages-intérêts en cas d’inexécution (les clauses pénales), à la fin du contrat (et aux 
acomptes versés), sa durée, sa prolongation et sa cession, à la preuve et au recours en justice et à la compétence des 
tribunaux. 
38 Ce qui peut se déduire de la combinaison des arrêts suivants: C.J.C.E.,  arrêt Commission/Suède, 7 mai 2002, C-
478/99, Jur. 2002, I-4147 ; C.J.C.E., arrêt Océano Grupo, 27 juin 2000, C-240/98 à C-244/98, www.curia.europa.eu, 
JCP, éd. gén., 11 avril 2001, II, 10513, p. 768, note M. CARBALO FIDALGO et G. PAISANT. 
39 Ce qui est permis. Voir les considérants n°s 12 et 17 et l’art. 8  directive. Pas moins de 11 Etats membres auraient 
opté pour une liste noire.  
40 M.b. 20 novembre 2002.  
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• la liste étant normative, le juge ne dispose pas d’une marge d’appréciation large: une fois que 
la clause est qualifiée comme une des clauses de la liste noire, elle est interdite et le juge doit 
l’annuler. 41 Le juge ne peut donc nullement apprécier si elle crée un déséquilibre manifeste. 
Le professionnel ne peut pas tenter de démontrer que la clause incriminée ne provoque pas de 
déséquilibre manifeste dans les circonstances concrètes.  

 
 
Toutefois, la doctrine a relevé que la liste noire était parfois, selon la formulation de la clause abusive, 
« teintée de gris » parce que le législateur use d’une terminologie parfois large ou vague (ou même 
incertaine) et de concepts dits « ouverts » (« open normen »). L’utilisation de termes tels que 
« déraisonnablement », « raisonnable », « manifestement » ou «inappropriée», laisse évidemment une 
marge d’appréciation, importante, au juge du fond.    

 
 
3. La liste a été allongée –  A l’origine, la liste noire de l’art. 32 L.P.C.C. relevait vingt et une 
clauses comme étant a priori abusives. Elle s’inspirait de la liste de la Directive 93/13, mais les 
clauses interdites étaient formulées de façon plus concrète afin d’être reconnaissable pour le praticien.  
Depuis, la liste a connu des ajouts. Un nombre important de clauses (7 au total) a été inséré par la loi 
du 7 décembre 1998, afin de mettre la législation belge en conformité avec les exigences de la 
Directive 93/13. 42   43  La loi du 3 décembre 2006 (M.b. 20 décembre 2006) a encore introduit les 
points 29 et 30, mais dans ce cas, il ne s’agit pas d’une transposition de la directive. 44 45   
L’article 74 LPMC  reprend en grande partie la liste de la L.P.C.C., mais a remanié certaines clauses 
peu précises et ajouté d’autres clauses abusives (ce qui résulte dans une liste de 33 clauses abusives).  
 
 
4. Concrétisation de certaines clauses – La comparaison entre la liste de la Directive 93/13 et les 
listes noires de la L.P.C.C. et de la loi sur les pratiques du marché, laisse apparaître que les clauses  

                                                 
41 S’il échet, même d’office. Voir ci-après, point VI. 
42 Manquaient, par exemple, à la liste initiale de l’article 32: la clause ayant pour objet de d’exclure ou de limiter la 
responsabilité légale du vendeur en cas de mort du consommateur ou de dommages corporels causés à celui-ci, 
résultant d’un acte ou d’une omission de ce vendeur (point 22bis L.P.C.C.) ; la clause qui constate de manière 
irréfragable l’adhésion du consommateur à des clauses dont il n’a pas eu, effectivement, l’occasion de prendre 
connaissance avant la conclusion du contrat (point 23 L.P.C.C.); la clause qui a pour objet  d’exclure ou de limiter de 
façon inappropriée les droits légaux du consommateur vis-à-vis du vendeur ou d’une autre partie en cas de non-
exécution totale ou partielle ou d’exécution défectueuse par le vendeur d’une quelconque de ses obligations 
contractuelles (point 27 L.P.C.C.).  
43 Autre exemple : la loi du 30 octobre 1998 (la loi sur l’euro, M.b. 10 novembre 1998, art. 58) ajoute comme clause 
abusive, la clause qui n’a pas fait l’objet d’une négociation individuelle et qui autorise le vendeur à résilier ou à 
modifier le contrat en raison de l’introduction de l’euro.  
44 En effet, l’article 32, 29° L.P.C.C. interdit d’augmenter le prix annoncé d’un produit ou d’un service en raison du 
refus du consommateur de payer par domiciliation; l’article 32, 30° L.P.C.C. interdit d’augmenter le prix annoncé d’un 
produit ou d’un service en raison du refus du consommateur de payer de recevoir ses factures par courrier électronique.  
45 La loi du 15 avril 2007 n’introduit pas de clauses abusives en dehors de la liste noire mais impose l’usage de 
certaines clauses lorsqu’un contrat de service est conclu pour une durée déterminée et qu’il contient la possibilité d’une 
tacite reconduction. Voir: article 39bis L.P.C.C.  
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assez abstraites de la directive ont été concrétisées: le législateur belge a formulé des clauses abusives 
plus précises afin d’être reconnaissables pour le praticien. En outre, le législateur a, à raison, eu 
recours à plusieurs clauses abusives au lieu d’en transposer une seule, et ce, afin de mieux cerner 
l’interdiction visée par la liste en annexe de la directive. 46   
 
 
B. La proposition de directive : deux listes et une harmonisation ‘complète’ 
 
1. Deux listes : une noire et une grise – La proposition de directive opte pour un changement radical: 
elle délaisse la liste unique de 1993 pour introduire deux listes distinctes: une liste «  noire » et une 
liste « grise ». Certains pays, comme la France, l’Allemagne et les Pays-Bas, avaient déjà opté pour 
une double liste et ce système a reçu un large soutient suite au Livre Vert (excepté le soutient des 
entreprises). 
Par contre, le contenu des deux listes ne diffère pas fondamentalement de la liste indicative de la 
Directive 93/13. On a pris l’ancienne liste et on a fait un partage entre les deux nouvelles listes. 

 
1° La première liste, reprise à l’annexe II  de la proposition de directive, est bien une liste 

« noire », puisqu’elle énumère les clauses réputées abusives en toutes circonstances. 47 Cette liste vise 
à exclure tout pouvoir d’appréciation dans le chef du juge et toute tentative de la part du 
professionnel de démontrer que la clause n’est pas abusive dans les circonstances concrètes. L’annexe 
II ne contient que cinq clauses contractuelles réputées abusives en toutes circonstances. Elles ont 
pour objet ou effet : 

 
o - d’exonérer le professionnel en cas de décès ou de dommage corporel du 

consommateur;  
o - de soumettre l’obligation du professionnel à une condition suspensive 

potestative ou, en cas de mandat, à la confirmation de son consentement;  
o - d’exclure ou d’entraver le droit du consommateur à ester en justice ou à exercer 

toute autre voie de recours ;  
o - de limiter les moyens de preuve ou de lui imposer la charge de la preuve qui devrait 

revenir au professionnel selon de droit applicable ;  
o - enfin, d’accorder au professionnel le pouvoir de décider de la conformité des biens 

ou des services ou le droit exclusif d’interpréter les clauses contractuelles.   
 
 
2° La deuxième liste se trouve à l’annexe III : elle énumère douze clauses (en grande partie 

déjà énumérées dans la directive 93/13) qui sont « présumées abusives », ce qui indique bien qu’il 
s’agit d’une liste indicative ou « grise ». Le professionnel pourra apporter la preuve contraire en 
démontrant que la clause n’est pas abusive dans les circonstances concrètes.48  Le juge disposera donc 

                                                 
46 C’est par exemple le cas pour les clauses pénales exorbitantes (art. 32, 15° et 21° L.P.C.C. et art. 74, 17° et 24 Loi 
pratiques du marché), pour les clauses exonératoires (art. 32, 11°, 12° et 27° L.P.C.C. et art. 13, 14 et 30 Loi pratiques 
du marché) et pour les clauses qui interdisent ou éliminent le droit du consommateur à obtenir la résolution du contrat 
en cas d’inexécution (art. 32, 6° et 7° L.P.C.C. et art. 7° et 8° Loi pratiques du marché).  
47 L’article 34  de la proposition de directive dispose que « Les Etats membres veillent à ce que les clauses 
contractuelles répertoriées à l’annexe II soient considérées comme abusives en toutes circonstances. Cette liste de 
clauses contractuelles s’applique dans tous les Etats membres et ne peut être modifiée que conformément à l’article 39, 
paragraphe 2, et à l’article 40 ».   
48 L’article 35  de la proposition de directive dispose que: « Les Etats membres veillent à ce que les clauses 
contractuelles répertoriées au point 1 de l’annexe III soient considérées comme abusives, sauf si le professionnel 
démontre, au regard de l’article 32, qu’elles ne le sont pas. Cette liste de clauses contractuelles s’applique dans tous 
les Etats membres et ne peut être modifiée que conformément à l’article 39, paragraphe 2, et à l’article 40 ». La 



 24 

d’une marge d’appréciation. La référence faite à l’art. 32, dans le texte de l’art. 35, signifie que le 
juge tiendra compte de l’ampleur du déséquilibre provoqué, de la bonne foi du professionnel, de la 
nature du produit, de toutes les circonstances qui entourent la conclusion du contrat, des autres 
clauses du contrat ou du contrat principal, la manière de rédaction et de transmission du contrat par le 
professionnel.  

 
2. L’impact de l’harmonisation complète sur ces deux listes – Il faut combiner le choix pour un 
système de deux listes distinctes avec le but d’une harmonisation complète, définie à l’article 4 de la 
proposition de directive.49 Le considérant (50) souligne que « Les mêmes listes doivent s’appliquer 
dans tous les Etats membres ».50  
Ceci implique que le contenu de deux listes ne pourra être modifié lors de la transposition.51 De plus, 
les deux listes sont exhaustives. Les états membres doivent les transposer dans leur ordre national 
sans réduire le nombre de clauses et sans les augmenter. Une transposition quasi littérale semble 
donc s’imposer.  
 
En effet, pour toute modification des listes, une procédure spécifique de « comitologie » est imposée 
par la proposition de directive : la procédure de révision des clauses figurant aux annexes II et III doit 
être respectée pour tout changement aux listes (art. 34 et 35). Cette procédure est décrite aux articles 
39 et 40 de la proposition de directive et semble très lente et peu souple.52 Cette procédure vise 
certainement la situation dans laquelle l’on veut ajouter une clause à l’une des listes (considérant 
(53)), mais elle devrait aussi permettre de faire passer une clause de la liste grise vers la liste noire 
(implicitement au considérant (52)).  
  
3. Le contenu des deux listes: peu de nouveautés mais des oublis – Lorsque l’on compare le contenu 
des deux listes, on remarque d’emblée que le législateur européen a tout simplement repris la liste de 
la directive de 1993 et a partagé les clauses entre les deux nouvelles listes, la noire et la grise.53  

                                                                                                                                                 
référence à l’article 32 de la proposition de directive, revient à dire que le caractère abusif sera évalué en tenant compte 
de tous les éléments précisés aux paragraphes 1 et 2 de cette disposition.   
49 Cet article dispose : « Les Etats membres ne peuvent maintenir ou introduire dans leur droit national des dispositions 
divergeant de celles fixées par la présente directive, notamment des dispositions plus strictes ou plus souples visant à 
assurer un niveau de protection des consommateurs différent ».  
50 Dans le même sens : Exposé des motifs, Proposition de directive du 8 octobre 2008, p. 11.  
51 « Ces listes s’appliquent dans tous les Etats membres et peuvent uniquement être modifiées par de procédure de 
comitologie prévue dans la directive » : Exposé des motifs, Proposition de directive du 8 octobre 2008, p. 11.  
52 Les états membres doivent notifier à la Commission les clauses jugées abusives par leurs autorités nationales et qu’ils 
estiment pertinentes pour la modification de la directive. Au regard des notifications reçues la Commission décidera de 
modifier les annexes II et III. A cette fin, la Commission se fera assister par un comité sur les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs (qui siègera dans ce comité?).  
53 Pour une table de concordance qui compare l’ancienne liste et les deux nouvelles listes, voir H. SWENNEN, “Het 
voorstel van richtlijn consumentenrechten en de regeling van oneerlijke bedingen in overeenkomsten”, in J. MEEUSEN, 
G. STRAETMANS en A.-M. VAN DEN BOSSCHE (eds.), Het EG-consumentenacquis: nu en straks, 2009, (55), 91 et 
Annexe A, p. 97. 
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Quelques changements dans la terminologie ont été introduits mais ils sont rarement heureux et 
n’apportent pas les précisions attendues.54 L’impression est donnée que les « concepts ouverts » 
(« open normen ») laissant un pouvoir d’appréciation au juge, ont été supprimés, même dans la liste 
grise.  
 
La nouvelle liste grise n’est complétée que par deux nouvelles clauses (annexe III, points j) et l)),55 
alors que d’autres clauses ont été déclarées abusives dans les divers Etats-membres.  
 
La Commission des Clauses Abusives constate que l’on a omis de reprendre dans une des deux 
listes : 
- la clause de choix du for,56  
- la clause qui a pour objet ou pour effet de constater de manière irréfragable l’adhésion du 
consommateur à des clauses dont il n’a pas eu, effectivement, l’occasion de prendre connaissance 
avant la conclusion du contrat (le point i) de l’annexe à la directive de 1993).57   
 
4. Le contenu des deux listes : le partage n’est pas transparent – La façon de départager les clauses 
abusives et de décider quelle clause doit accéder à la liste noire, n’est pas claire. On ne sait rien des 
critères qui ont présidé à ce partage. Le législateur européen devrait clarifier ce point.  
 
La Commission des Clauses Abusives recommande, dès lors, de demander que les critères du partage 
entre les deux listes soient explicités par la Commission européenne. Il est important de pouvoir 
comprendre pourquoi certaines clauses n’ont pas pu accéder à la liste noire de l’Annexe II, alors 
qu’on pourrait penser qu’elles sont abusives en toutes circonstances.  

                                                 
54 Par exemple, pour la clause pénale abusive (annexe III, point c)): on a laissé tomber le mot « disproportionnellement 
élevé » qui se trouvait à juste titre au point e) de l’Annexe de 1993; pour la clause de limitation des droits du 
consommateur (annexe III, point a): on a laissé tomber le mot « de façon inappropriée» qui laissait une marge 
d’appréciation appréciable au point b) de l’Annexe de 1993).  
55 Est présumée abusive la clause qui a pour objet ou effet: « j) de limiter le droit du consommateur de revendre les 
biens en restreignant la transférabilité des garanties commerciales accordées par le professionnel (…) ; l) de modifier 
unilatéralement les clauses d’un contrat communiquées au consommateur sur un support durable par des clauses 
contractuelles disponibles en ligne auxquelles le consommateur n’a pas donné son assentiment ».  
56 Cette suppression est relatée au Traité de Bruxelles, maintenant le Règlement de Bruxelles. L’attention est attirée 
également à la jurisprudence de la Cour de Justice, d’où il apparaît clairement que la Cour soumet les clauses de choix 
du for à la norme générale. 
57 A-t-on estimé suffisant d’imposer à l’article 31, alinéa 2 une obligation de mise à disposition du consommateur des 
clauses contractuelles? Mais la possibilité de prendre connaissance des clauses ne peut être confondue avec 
l’acceptation de ces clauses par le consommateur. On peut donc craindre que l’usage de clauses constatant de manière 
irréfragable l’adhésion du consommateur persistera. Bien entendu, l’obligation de mise à disposition à charge du 
professionnel garantit au moins la faculté de prendre connaissance des clauses et de s’y opposer. Cette protection 
pourrait donc suffire, à condition toutefois que sa violation soit sanctionnée. Or, la proposition de directive ne prévoit 
pas de sanction. Nous sommes d’avis (comme exprimé supra, II.B, n° 1-2, p. 9-10) que le droit national doit 
s’appliquer. Ceci reviendrait, en droit belge, à constater que le consommateur n’a pu prendre effectivement 
connaissance des clauses contractuelles et qu’il n’a donc pas pu les accepter. Elles ne font, dès lors, pas partie du 
contrat entre parties n’étant pas entrées dans le champ contractuel.  
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En outre, il existe un risque de superposition dans ce sens qu’une clause concrète pourrait en même 
temps tomber sous l’annexe II et l’annexe III (par exemple une clause exonératoire de responsabilité 
ou une clause limitant le droit à la résolution du contrat). 
 
En résumé, le choix pour l’une ou l’autre des deux listes n’est pas transparent. Pourtant, la 
Commission des Clauses Abusives est d’avis que seule une vision claire des critères aidera les Etats-
membres à faire à leur tour le partage des clauses dans leurs listes existantes.  
   
 
C. Les conséquences posant problème en droit belge 
 
§ 1. En général 
 
1. Un risque de régression dans la protection du consommateur – Le législateur européen est parti 
d’une liste indicative et non-exhaustive établie dans le cadre d’une harmonisation minimale – ce qui 
laissait aux états membres une importante latitude pour établir un niveau de protection plus élevé – 
pour garder, en fait, un listing quasi identique et l’imposer par le biais d’une harmonisation complète. 
De la sorte, il est inévitable d’en arriver à une régression dans la protection du consommateur dans 
les pays qui avaient opté pour un niveau de protection plus élevé (comme le nôtre).  
 
Dans un tel cadre stricte, la seule possibilité d’assurer un niveau plus élevé de protection au 
consommateur (en dehors de la révision des listes par comitologie) serait l’application sévère de la 
norme générale par nos juridictions.  
 
§ 2. Problèmes particuliers 
 
1. Point de départ : transposition quasi littérale – L’harmonisation complète veut éviter la 
fragmentation de la règlementation communautaire. Tous les Etats-membres devront donc reprendre 
les deux listes dans leur législation. Nous avons déjà cité le considérant (50) qui consacre l’idée que 
les mêmes listes doivent s’appliquer dans tous les Etats-membres. Le droit belge ne pourra plus aller 
au-delà du niveau de protection organisé par les listes et ne pourra pas être ramené en-deçà. Le 
législateur belge ne pourra allonger une des deux listes ni changer le départage entre les deux listes. 

La Commission des Clauses Abusives estime, dès lors, que la proposition de directive implique une 
transposition très fidèle, quasi littérale.    
 
Les problèmes que cela suscitera sont nombreux. Ci-après, la Commission des clauses abusives 
décrit sous forme de questions, les différents problèmes particuliers que la proposition de directive 
soulève. 
   
2. Comment transposer les deux listes ? –  Concrètement les dispositions actuelles de l’article 74 
LPMC  (ancien art. 32 LPCC) devront être remplacées par les dispositions des deux annexes.  
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L’article devra être scindé en deux afin de le mettre en conformité complète avec les deux listes de la 
proposition de directive. Il serait utile de rédiger, dès lors, une table de concordance entre nos clauses 
abusives de l’article 74 loi pratiques du marché et les clauses contenues dans les deux nouvelles listes.   
 
On pourrait être tenté de conserver la terminologie actuelle des clauses abusives, mais nous craignons 
qu’elle ne soit pas toujours en ligne avec la terminologie communautaire. Ceci va évidemment 
provoquer une incertitude juridique parce que les professionnels et les consommateurs devront à 
nouveau comprendre quelle clause est visée par une formulation parfois bien imprécise et incertaine. 
Pour cette raison aussi une table de concordance serait un outil indispensable. La difficulté pour un 
juge résidera, en effet, dans la qualification d’une clause concrète afin de la cataloguer sous l’une ou 
l’autre liste.   
 
3. Que faire des clauses ‘résiduelles’ ? On sait que l’article 74 LPMC (tout comme l’ancien art. 32 
L.P.C.C.) contient bien plus de clauses (33) que les deux listes proposées (la liste noire en contient 5 
et la liste grise en énumère 12). Que va-t-il advenir des ces clauses ? Il s’agit, par exemple, des 
clauses interdites aux points 5, 10, 11, 15, 23, 26, 32 et 33 de l’art. 74 LPMC. Une solution s’impose 
nécessairement, sous peine de voir la protection du consommateur nettement régresser en droit belge.  
 
Différentes pistes peuvent être envisagées : 
 
a) On peut objecter que la formulation des clauses abusives ou présumées abusives aux annexes II et 
III de la proposition de directive est souvent fort large et qu’elle permettra d’y englober nos clauses 
« oubliées ».58 A nouveau une table de concordance serait d’une grande valeur.  

 
b) Dans les cas où cette solution n’est pas possible, le juge peut toujours faire appel à la norme 
générale (art. 2, 28° LPMC) afin de les interdire. L’ancienne liste noire pourrait servir de base pour 
l’application de la norme générale. Il est donc important de conserver la liste actuelle de l’art. 74 
LPMC (par exemple dans l’exposé des motifs de la transposition à venir): elle contient une source 
d’inspiration pour le juge qui appliquera à l’avenir la norme générale.  
 
Ainsi, par exemple, en ce qui concerne l’obligation de réciprocité et d’équivalence des clauses 
pénales, telle qu’elle découle de l’article 32.15. de la LPCC, maintenant l’article 74, 17°, de la 
LPMC. Cette obligation n’apparaît pas dans la liste indicative de l’annexe de la directive 93/13, ni 
dans la liste de l’annexe de la proposition de directive59. 

                                                 
58 Ainsi les points 7, 8, 9, 12, 13, 14, 15 et 16 de l’article 74 LPMC (anciens points 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13 et 14 de l’art. 
32 L.P.C.C.) tombent-ils sous la clause présumée abusive de l’annexe III, point a).  
59 La Commission se réfère à ce sujet également à ses remarques sur l’obligation de réciprocité en l’occasion de l’avis 
sur l’avant-projet de loi pratiques du marché: CCA 25, 19 novembre 2008, Avis sur la réglementation des clauses 
abusives dans l’avant-projet relatif à certaines pratiques du marché, p. 17-18, II.5), à consulter par le biais du lien 
suivant: http://economie.fgov.be/fr/binaries/CCA25_tcm326-74403.pdf. La Commission s’est prononcée là sur une 
proposition de modification de l’obligation de réciprocité. Cette proposition n’a pas abouti, et il a été tenu compte des 
remarques de la Commission. La Commission a reconnu à cette occasion que « le principe de réciprocité et 
d’équivalence n’est pas toujours  à appliquer de manière utile. D’un autre côté, il ne peut être posé comme règle que le 
consommateur doive systématiquement donner la preuve de la faute et du dommage du vendeur, face à une application 
‘automatique’ d’une clause pénale pour l’autre partie. » 
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Les représentants des consommateurs déplorent que l’exigence de réciprocité des clauses pénales 
serait supprimée ce que signifierait selon eux entre autres que le vendeur pourrait de nouveau, à 
l’exclusion du consommateur, faire appel à un dédommagement forfaitaire, tandis que le 
consommateur devrait prouver son dommage réel. 
 
4. Clauses d’arbitrage non reprises explicitement dans la liste noire – imprécision place et 
formulation dans la PDC 
 
En ce qui concerne la concordance des listes dans l’annexe de la PDC et de la LPMC, la CCA fait 
remarquer que les clauses « qui obligent le consommateur à saisir exclusivement une juridiction 
d'arbitrage non couverte par des dispositions légales» ne sont pas encore reprises explicitement dans 
la liste noire de l’article 32 LPCC, maintenant l’article 76 de la PLM. 
 
Cette clause figure déjà dans la liste indicative de la l’annexe de la Directive 93/13, au point 1.q) et 
est citée comme exemple de clauses ayant pour objet ou pour effet « de supprimer ou d'entraver 
l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours par le consommateur ». 
Elle est reprise dans la PDC comme point c) de l’annexe II (la liste noire). En outre, il est à noter que 
le point 1.q) de l’annexe de la Directive 1993/13 est scindé en deux : les clauses ayant pour objet ou 
pour effet de limiter les moyens de preuve à la disposition du consommateur ou d'imposer à ce 
dernier la charge de la preuve qui, conformément au droit applicable, incombe au professionnel sont 
reprises au point d) de l’annexe II de la PDC. 
 
La Commission ne voit pas clairement pourquoi l’article 1.q) de l’annexe de la  Directive 1993/13 est 
scindé, puisqu’il s’agit d’exemples de clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou 
d'entraver l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours. 
 
Ensuite, la Commission fait remarquer l’imprécision créée par les termes « juridiction d'arbitrage non 
couverte par des dispositions légales » : s’agit-il ici de garanties légales minimales auxquelles les 
juridictions d’arbitrage doivent satisfaire ou vise-t-on uniquement les juridictions d’arbitrage créées 
par la loi?  
           
5. Que faire des clauses abusives établies en application de l’art. 76 LPMC ? –  Notre législation 
protectrice des consommateurs connaît d’autres clauses abusives que celles énumérées à l’article 74 
LPMC. On les retrouve notamment dans les arrêtés royaux pris en exécution de la L.P.C.C. (art. 34) 
ou de la LPMC (art. 76). C’est le cas pour l’arrêté royal du 12 janvier 2007 relatif à l’usage de  
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certaines clauses dans les contrats d’intermédiaire d’agents immobiliers : il contient une liste de 
clauses interdites qui s’ajoutent, dans les contrats réglés par cet A.R., à la liste de l’art. 74 LPMC.  
Quel sera leur sort à l’avenir ?  
 
Dans un premier temps, il faut contrôler si l’arrêté royal traite d’une matière qui entre dans le champ 
d’application de la (proposition de) directive (voir ses articles 1-3). Dans la négative, la nouvelle 
directive n’aura pas d’impact. Si l’on tombe sous son champ d’application et que les clauses abusives 
sont répertoriées dans un arrêté royal pris en exécution de la L.P.C.C. (art. 34) ou de la LPMC (art. 
76), elles devront nécessairement être en ligne avec les deux listes de la (proposition de) directive. On 
peut douter de leur utilité dans un tel contexte. De toute façon, le pouvoir que l’article 76 LPMC 
(ancien art. 34 L.P.C.C.) délègue au roi de prendre des mesures sectorielles risque bien devoir 
disparaître si la proposition de directive est adoptée sans modification. En effet, tant la méthode 
d’harmonisation complète que la procédure de ‘comitologie’ pour la modification des deux listes 
exhaustives, feront obstacle à une telle délégation au pouvoir exécutif.    
 
6. La fin des accords collectifs de consommation ? –  Il semble bien que l’harmonisation complète 
signifie également l’arrêt de mort pour les accords collectifs de consommation relatifs aux conditions 
contractuelles générales à proposer aux consommateurs, dans le sens des articles 104-109 LPMC. 
 
Ceci n’empêche pas une application de clauses contractuelles plus favorables aux consommateurs sur 
la base de la liberté contractuelle. Le considérant (56) de la proposition de directive mentionne la 
liberté contractuelle des parties comme moyen d’augmenter la protection des consommateurs (la 
directive « n’empêche en aucune manière les professionnels de proposer aux consommateurs des 
accords contractuels allant au-delà de la protection accordée par la directive »).  
 
7. L’interdiction de réglementer, même de façon sectorielle, le contenu ou les clauses contractuelles 
des contrats de consommation ? - Compte tenu du principe de l’harmonisation complète, il est clair 
que, sous l’appellation ‘clauses abusives’, les Etats membres ne pourront plus prohiber ni réglementer 
des clauses qui ne figureront pas dans les listes de la future directive.  
Se pose toutefois la question si, sans faire le détour par l’appellation de clause abusive, les Etats 
membres pourront encore prohiber ou réglementer, même de façon sectorielle, les clauses dans les 
contrats de consommation.  
 
En ce qui concerne le rapport avec la législation communautaire relative aux services financiers, la 
PDC stipule ce qui suit : 
 
Le considérant 11 de la proposition stipule que : La législation communautaire en vigueur en matière 
de services financiers aux consommateurs contient de nombreuses règles relatives à la protection des 
consommateurs. C'est la raison pour laquelle les dispositions de la présente directive ne couvrent les 
contrats concernant des services financiers que dans la mesure nécessaire pour combler les lacunes 
de la réglementation. 
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L’article 3.2 de la proposition dispose que: La présente directive ne s'applique aux services financiers 
qu'à l'égard de certains contrats hors établissement visés aux articles 8 à 20, des clauses 
contractuelles abusives visées aux articles 30 à 39 et des dispositions générales visées aux articles 40 
à 46, lus conjointement avec l'article 4 sur l'harmonisation complète. 
 
 

Exemples en matière de crédit à la consommation 

- articles 27bis et 28 de la loi du 12 juin 1991, qui limitent les intérêts de retard et clauses 
pénales en cas de défaillance du consommateur ; 

- article 29 de la même loi du 12 juin 1991, qui n’admet que certains types de clauses 
résolutoires expresses ou de clauses de déchéance du terme ; 

- article 30, alinéa 1er, de la même loi du 12 juin 1991, qui interdit les clauses de modification 
unilatérale. 

 
La nouvelle Directive Crédit à la Consommation, qui s’appuie aussi sur le principe de l’harmonisation 
totale, ne contient aucune règle relative aux clauses résolutoires expresses ou clauses pénales 
maximales, de sorte que le législateur belge pouvait conserver ces règles et les a entre-temps 
maintenues. 
 
Le principe de l’harmonisation complète sur lequel la directive se base semble cependant avoir pour 
conséquence que ces règles relatives aux clauses abusives doivent également disparaître de la loi 
belge relative au crédit à la consommation. Les clauses résolutoires expresses ne peuvent alors être 
contrôlées qu’en fonction de la norme générale de contrôle. Quant aux dédommagements, l’annexe 
III, 1, c) peut être prise en considération. 

 

Exemple en matière de crédit hypothécaire 

- article 9 de la loi du 4 août 1992, qui réglemente strictement la variabilité du taux de 
l’intérêt ; 

- article 12 de la même loi, qui réglemente l’indemnité de remploi. 

 
Se pose également la question de la mesure dans laquelle les Etats membres pourront encore adopter 
des dispositions impératives visant à conférer tel ou tel droit au consommateur : une disposition 
accordant un droit impératif à un consommateur emporte en effet par elle-même la prohibition de 
toute clause contraire.  

Exemple 

- article 22, alinéa 1er, de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire : « La reconstitution ne 
peut porter sur un montant supérieur au capital ou, après un remboursement partiel, au capital  
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restant à rembourser ». De par son caractère impératif, cette disposition prohibe la clause contraire, 
soit la clause qui obligerait le consommateur à maintenir en vigueur le contrat adjoint (d’assurance ou 
d’épargne) pour un montant supérieur au capital restant à rembourser. 

 
Bref, le principe d’harmonisation complète permettra-t-il encore aux Etats membres de réglementer 
impérativement le contenu de certains contrats de consommation ? La Commission des Clauses 
Abusives suggère au Ministre d’attirer l’attention de la Commission européenne sur ce point 
important.  
 
 
8. Le droit commun des obligations ne fait-il pas obstacle à une harmonisation complète? –  En fin de 
compte, la question se pose de l’impact de la proposition de directive et de sa méthode 
d’harmonisation sur le droit des obligations en général. Il est unanimement admis que certaines 
clauses sont interdites par le droit commun (et donc même en dehors du droit de la consommation) 
parce qu’elles sont contraires à une règle d’ordre public ou de droit impératif. Il est ainsi interdit de 
s’exonérer dans un contrat pour sa propre fraude; cette clause ne se trouvant pas dans la liste noire, 
faut-il en déduire qu’elle ne sera que présumée interdite?  
 
La doctrine souligne que les Etats-membres disposent, dans leur droit commun des obligations, de 
listes noires propres et que la méthode d’harmonisation complète n’atteindra pas son but en droit des 
contrats. Elle ne peut exclure radicalement l’application des règles (impératives et même supplétives) 
du droit commun des contrats propres aux divers Etats-membres. La proposition de directive ne tient 
pas compte de l’apport, dans tous les contrats (les contrats avec les consommateurs inclus), des règles 
de droit des obligations. 
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VI. La sanction individuelle des clauses abusives 
 
Nous abordons ici très brièvement la sanction individuelle des clauses abusives (qui est, en droit 
belge, la nullité relative de ces clauses) et laissons de côté la sanction dite « collective », qui se 
concrétise en droit belge par l’action en cessation. 
 
1. Une clause abusive ne lie pas le consommateur –  L’article 6 de la directive 93/13 dispose que « les 
clauses abusives figurant dans un contrat conclu avec un consommateur par un professionnel ne lient 
pas les consommateurs, dans les conditions fixées par leurs droits nationaux, et que le contrat restera 
contraignant pour les parties selon les mêmes termes, s’il peut subsister sans les clauses abusives ».   
 
La proposition de directive reprend presque textuellement la sanction décrite à l’article 6, § 1er,  de la 
directive de 1993. En effet, l’article 37 de la proposition dispose, sous le titre « Effets des clauses 
contractuelles abusives »: «Les clauses contractuelles abusives ne lient pas le consommateur. Le 
contrat continue de lier les parties s’il peut rester en vigueur sans les clauses abusives ».  
 
2. La nullité relative est inadéquate. – Le législateur belge a transposé cette sanction en optant 
systématiquement pour la nullité relative de la clause incriminée (art. 33, §1 L.P.C.C., article 7, § 1 
de la loi du 2 août 2002 et l’art. 75 LPMC ).  
 
Pourtant il est clair que cette sanction n’est pas adéquate selon la Commission, la Cour de Justice 
(arrêts Océano (2000), Cofidis (2002) et Pannon (2009)) et la doctrine belge. Une nullité relative ne 
peut, en principe, être soulevée d’office par le juge et elle doit, toujours être prononcée par un juge. 
Même si une évolution de notre droit judiciaire autorise maintenant le juge à soulever d’office la 
nullité relative, le caractère judiciaire de la sanction pose toujours problème.60 En effet, la notion 
européenne veut que le consommateur ne soit pas lié par une clause abusive: le consommateur doit 
pouvoir refuser de tenir compte de la clause litigieuse, sans constatation préalable de son caractère 
abusif par un juge.  
 
3. Une nouvelle sanction s’imposera. –Nous devrons évoluer en droit de la consommation vers une 
sanction à caractère non judiciaire. Nous n’entrons pas dans ce débat. 61  
 

                                                 
60 S. STIJNS, “La dissolution du contrat par un acte unilatéral en cas de faute dans l’exécution ou de vice de formation”, 
in La volonté unilatérale dans le contrat, Editions du Jeune Barreau de Bruxelles, 2008, (325), n°s 64-65. 
61 Pour des éléments intéressants dans cette discussion, voy. : S. STIJNS, “La dissolution du contrat par un acte unilatéral 
en cas de faute dans l’exécution ou de vice de formation”, in La volonté unilatérale dans le contrat, Editions du Jeune 
Barreau de Bruxelles, 2008, (325), n°s 73-77 et les réf.; W. VAN GERVEN, "Onverbindendheid : blokkendoos of 
grabbelton", in Liber Amicorum Jacques Herbots, Deurne, Kluwer, 2002, (483), 493-496; P. WERY, "Nullité, 
inexistence et réputé non écrit ", in P. WERY (ed.), La nullité des contrats, Commission Université-Palais (CUP), 2006, 
7-32.    
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Mais il est utile de renvoyer à l’Avis n° 25 de la Commission des Clauses Abusives (sur la 
réglementation des clauses abusives dans l’avant-projet de loi relative à certaines pratiques du 
marché). La Commission préconise que les clauses abusives soient déclarées sans effets par le 
législateur.62 Cette inefficacité des clauses abusives donnera lieu, si le contrat survit, à l’application 
du droit commun applicable au contrat, afin de déterminer les droits et devoirs du consommateur (qui 
étaient réglés de manière abusive). La C.C.A. entend, par ce choix, mettre en avant une sanction qui 
est conforme au droit européen de la consommation et qui est indépendante de la théorie nationale des 
nullités. 
 

                                                 
62 La Commission recommande dans son Avis n° 25 de remplacer l’article 77, § 1er , de l’avant-projet par le texte 
suivant:  
« Une clause abusive au sens des dispositions de cette section ne lie pas le consommateur.  
 
Le contrat demeure contraignant pour les parties s’il peut subsister sans la clause abusive. 
Les droits et devoirs du consommateur qui étaient réglés de manière abusive, sont réglés, pour les besoins de la survie 
du contrat, par le droit commun d’application au contrat. 
Lorsque la clause abusive du contrat concerne une clause citée à l’article76, l’entreprise exécute ses obligations 
conformément à l’alinéa précédent sans mise en demeure de la part du consommateur; elle n’exerce les droits qu’elle 
tire de l’application substitutive du droit commun qu’après mise en demeure du consommateur, l’un et l’autre mise à 
part une réglementation différente sur laquelle il y aurait un accord de l’entreprise et du consommateur à ce moment. 
Lorsque c’est nécessaire pour une protection effective des intérêts du consommateur, le juge se prévaut d’office des 
dispositions de cette section. 
 
Le consommateur ne peut à l’avance renoncer aux droits qui lui sont conférés par la présente section. » 
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VII. Conclusions générales 
 
En ce qui concerne le régime des ‘clauses abusives’ dans la proposition de directive du 8 octobre 
2008 relative aux droits des consommateurs, la CCA formule essentiellement les conclusions et 
recommandations suivantes au Ministre: 
 
I. Champ d’application 
 
La CCA constate qu’il n’y a pas de clarté sur la question de la compatibilité avec la proposition 
de directive, d’un régime national où la protection contre les clauses abusives est étendue aux 
clauses ayant fait l’objet d’une négociation. Sur ce point comme sur d’autres, le domaine 
d’harmonisation de la directive doit être formulé de manière plus précise. 
 
La CCA recommande de demander davantage de précisions à la Commission européenne. 
 
 
II.  Les exigences de transparence et de mise à disposition et le lien avec l’obligation (ou les 

obligations) d’information  
 
1. Aucune obligation générale d’information concernant les conditions contractuelles – danger 
d’une mise à disposition formelle des conditions contractuelles (art. 31.2. de la PDC) 
 
a. La CCA a déjà souligné, dans des avis précédents, que l’obligation d’information est 
étroitement liée au régime des clauses abusives. On retrouve également cette idée dans la 
proposition de directive qui prévoit que, lors de l’appréciation du caractère abusif d’une clause 
contractuelle, il convient de tenir compte de la manière dont le professionnel a transmis le contrat 
au consommateur  
 
La CCA déplore toutefois que la proposition de directive ne reprenne pas d’obligation générale 
d’information relative aux conditions contractuelles similaire à celle de l’article 30 de la LPCC ou 
de l’article 4 de la LPMC. En plus de l’obligation d’information sur le prix et les caractéristiques, 
seules certaines conditions contractuelles sont énumérées de manière limitative à l’article 5 de la 
proposition de directive.  
 
Une telle obligation générale d’information sur le contenu ne joue qu’un rôle complémentaire et 
résiduel dans ce cadre. 
 
 
b. On peut penser que cela est compensé par la mise à disposition obligatoire des conditions 
contractuelles, comme prévu à l’article 31.2. de la proposition de directive. La portée de cette 
disposition n’est toutefois pas claire et la CCA n’exclut pas que cela restera limité en pratique à 
une simple mise à disposition sans autre information du consommateur qui a des questions sur sa 
position juridique.  
 
La manière dont le commerçant a transmis les clauses contractuelles joue un rôle lors de 
l’appréciation du caractère abusif de ces clauses. La CCA se demande si la sanction de cette 
obligation de mise à disposition des clauses demeure une compétence des Etats membres, comme 
c’est également le cas lorsque les obligations d’information ne sont pas respectées (art. 6 PDC). 
 
2. Exigence de transparence 
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a. La CCA est favorable à ce que l’exigence de clarté et de compréhensibilité ne soit plus limitée 
aux seules clauses écrites. L’article 31.1. ajoute également que les clauses dans les contrats 
doivent être lisibles. Bien que cela ne soit pas strictement nécessaire et que cela découle déjà de 
l’exigence de transparence, cela peut également être une précision utile. 
 
b. La proposition de directive prévoit que, lors de l'appréciation du caractère abusif d'une clause 
contractuelle, l'autorité nationale compétente prend également en considération la manière dont le 
professionnel a rédigé le contrat et transmis au consommateur les conditions contractuelles. 
 
Pour sanctionner les conditions contractuelles communiquées de manière inadéquate ou les 
clauses imprécises ou incompréhensibles, ces éléments sont considérés comme accablants lors de 
l’appréciation du caractère abusif des clauses concernées. En outre, pour les clauses formulées de 
manière ambigüe, la sanction de l’interprétation la plus favorable au consommateur demeure 
d’application. 
 
Selon la CCA, la sanction qui consiste à prendre expressément en considération le caractère 
imprécis ou non transparent de la communication des conditions contractuelles, lors de 
l’appréciation du caractère abusif, devrait apparaître plus clairement dans la proposition de 
directive. 
 
c. Une application particulière de l’exigence de transparence prévue dans la proposition de 
directive concerne les ‘default option’ (options par défaut): sont explicitement interdits, les 
systèmes où l’on présume que le consommateur est d’accord avec des paiements supplémentaires 
pour des prestations supplémentaires (prévisibles ou non) et où le consommateur doit 
expressément refuser de tels paiements complémentaires. 
La CCA estime qu’il pourrait être utile que cette règle, qui est déjà insérée dans la loi relative aux 
pratiques du marché pour les ventes en ligne, soit à l’avenir généralisée. 
 
 
III.  L’exclusion du contrôle pour ‘l’objet et le prix’ 
 
Outre le fait que la formulation néerlandaise est différente, alors que les versions françaises et 
anglaises sont concordantes, rien ne change par rapport à la Directive 1993/13. 
 
IV.  La norme générale de contrôle 
 
Tout comme dans la Directive 93/13 actuelle, la PDC énonce qu’une clause est considérée 
comme abusive lorsque, en dépit de l’exigence de bonne foi, elle crée au détriment du 
consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant 
du contrat. 
 
Comme la législation belge n’énonce que l’exigence d’un “déséquilibre significatif” entre les 
droits et les obligations des parties découlant du contrat, l’exigence de bonne foi devra être 
ajoutée en raison de l’harmonisation complète.  
La CCA fait cependant remarquer que l’exigence de bonne foi, en plus d’une perturbation 
considérable de l’équilibre, ne doit pas être considérée comme une exigence complémentaire, 
mais qu’elle indique l’évaluation globale qui sera effectuée par le juge (à savoir, la bonne foi 
objective, l’exigence de traiter de manière loyale et équitable). L’ajout de la bonne foi 
n’entraînera dès lors pas en principe une charge de la preuve plus lourde pour le consommateur. 
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En outre, la CCA déplore, en ce qui concerne la législation belge, que la norme générale de 
contrôle soit placée dans la loi relative aux pratiques du marché parmi les définitions, où la norme 
générale de contrôle n’a pas sa place. 
 
V. La liste noire et la liste grise des clauses abusives 
 

1. Nouvelle liste noire et liste grise et subdivision 
 

Contrairement à la directive 93/13, la PDC insère maintenant une liste noire et une liste grise 
exhaustive et normative. Cette double liste reprend, dans les grandes lignes, la liste indicative en 
annexe de la directive clauses abusives. Ici, l’impression est que les termes qui donnent au juge 
une certaine marge d’appréciation (par exemple, ‘de façon inappropriée’) ont été abandonnés au 
maximum. 
 
La CCA estime tout d’abord, qu’on ne sait pas clairement sur base de quels critères une 
distinction est faite entre les clauses réputées abusives en toutes circonstances (la liste noire, 
annexe II) et les clauses présumées abusives. La CCA recommande donc de préciser le critère de 
distinction entre les clauses appartenant à la liste noire et celles relevant de la liste grise. 
 

2. Conséquences des listes exhaustives et normatives sur la législation nationale 
 

a. Clauses abusives non reprises dans les listes de la PDC 
 
Suite à l’harmonisation complète, les listes de la PDC devront être reprises fidèlement dans la 
législation nationale. 
 
La CCA fait remarquer qu’en ce qui concerne la législation belge, la plupart des clauses de la liste 
des clauses abusives peuvent être placées dans les listes de la PDC. Une table de concordance 
peut s’avérer utile pour ce faire. 
 
Pour les clauses qui ne peuvent pas être placées dans la liste noire ou dans la liste grise de la 
PDC, le juge peut, le cas échéant, faire appel à la norme générale. Pensons par exemple à 
l’obligation de réciprocité et d’équivalence, telle qu’elle découle de l’article 32.15 de la LPCC, 
devenu l’article 74, 17° de la LPMC. 
 
Les représentants des consommateurs déplorent à ce sujet que cette exigence de réciprocité pour 
les clauses pénales soit supprimée des listes interdites, suite à la PDC. 
 
Inversement, les clauses d’arbitrage ne sont pas explicitement réglées dans la liste noire belge, 
alors qu’elles apparaissent dans la liste noire de la PDC.  
 
La CCA s’interroge à cet égard sur la scission de l’article 1.q) de l’annexe de la Directive  
1993/13, où sont énumérées les clauses (présumées) abusives qui empêchent l’introduction d’un 
recours ou l’intentement d’une action en justice. Ensuite, elle s’interroge sur l’imprécision des 
termes “juridiction d'arbitrage non couverte par des dispositions légales”. 
 
La CCA fait ensuite remarquer que des régimes légaux sectoriels de conditions contractuelles 
(article 34 LPCC et article 76 LPMC), en raison du principe de l’harmonisation complète et du 
caractère exhaustif des listes, ne seraient plus possibles. 
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Les réglementations de conditions contractuelles dans les “accords collectifs de consommation”, 
telles que prévues actuellement aux articles 104 et suivants de la LPMC), ne seraient pas 
davantage possibles à l’avenir. 
 
 

b. Quid du régime des clauses contractuelles dans les autres législations impératives (même 
sectorielles) et dans le droit commun (national) des contrats? 

 
Se pose ensuite la question de l’impact de la PDC sur les règles des législations spécifiques qui 
ont directement ou indirectement une répercussion sur les clauses contractuelles dans certains 
contrats de consommation. 
 
On pense, par exemple, à la réglementation des clauses pénales dans la loi relative au crédit à la 
consommation, aux règles relatives à l’indemnité de remploi dans la loi relative au crédit 
hypothécaire. 
 
La PDC semble avoir pour conséquence que de telles règles ne seraient plus permises.  
 
Enfin, quel est l’impact de la PDC sur le droit commun national des obligations ? Ce qui est 
considéré comme un régime contractuel normal est déterminé en grande partie par le droit 
national des contrats. La proposition de directive ne semble pas en tenir compte, sauf pour 
l’interprétation de quelques notions dans les clauses de la liste noire. L’articulation entre le droit 
national des contrats et la PDC demande également à être précisée. 
 
VI.  La sanction individuelle des clauses abusives 
 
En ce qui concerne les sanctions des clauses abusives, rien ne change dans la PDC. Les clauses 
abusives ne peuvent “pas lier” le consommateur et la sanction classique de nullité en droit belge, 
où une telle nullité doit être constatée par le juge, ne suffit pas à cet effet. 
 
La CCA revoie à cet égard encore une fois à sa proposition, émise dans son avis n° 25 du 19 
novembre 2008 sur l’avant-projet de loi relative aux pratiques du marché (p. 20 de l’avis). 
 
 


